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51, 10e Avenue Ouest 

Amos    (Québec) 

J9T 1W9 

Téléphone :  819-732-5995 

Télécopieur :  819-732-1949 

www.hyundaiamos.com 

Tucson 

Sonata 

Santa Fe 

 

- Franchisé CarXpert 

- Atelier mécanique pour toutes marques de véhicules 

- Dépositaire de plusieurs marques de pneus 

- Acceptons en échange véhicules, VTT et motoneiges 

 VENEZ VOIR LES NOUVEAUX MODÈLES 2016 SUR PLACE !  
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Pensées du mois 

JE CROIS EN TOI 
 
 

Je tiens à te dire que je crois très fort en toi, en ta détermination,  
en ton imagination, en ton intelligence. 
Je sais que tu peux tout, que tu peux tout entreprendre et tout réussir. 
N'abandonne jamais, ne renonce à rien de ce que la vie t'offre, profite des forces qui sont en toi. 
Ne renonce jamais à tes rêves. 
Je sais que tu peux les réaliser, que tu peux accomplir tes désirs les plus fous. 
Aie confiance en toi et tu verras que tu peux tout. 

(Auteur inconnu) 
Source :  http://www.jumafred.com/ema/txtdiv55.php 

    

 

           Massage 

             à 

          4 mains 
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SECTION PAROISSIALE 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
INTENTIONS DE MESSES : 

 
Dimanche 5 juin 9h30 : 

 

Joseph Rouillard  

(13-05-2011) 

 Offrande au service 

 

M. l’abbé Charles-Auguste Boulet 

(14-04-2015) 

 La Succession  

 Charles-Auguste Boulet 

 

Dimanche 12 juin 9h30 : 

 

André Cloutier 

(02-10-2015) 

 Offrande au service 

 

Dimanche 19 juin 9h30 : 

 

Alain Dubois 

(01-12-2014) 

 Offrande au service 

 

Dimanche 26 juin 9h30 : 

 

René Boutin 

(15-03-2015) 

 Les cousin(e)s Thérèse,  

 Jean, Isabelle, Denise  

 et Rosaire 

 

1ER  JUIN : PÈLERINAGE « OUI À LA VIE »  
À LA CATHÉDRALE D’AMOS : 
 

Voici un communiqué de notre évêque Mgr Gilles Lemay :  
 

Mercredi le 1er juin prochain, le Collectif des 

médecins contre l’euthanasie organise un 

rassemblement sur la Colline parlementaire pour 

réclamer un plus grand investissement pour les 

soins palliatifs. Au bulletin des nouvelles de Radio-

Canada, le 4 mai dernier, on entendait que des 

malades demandent l’aide médicale à mourir parce 

qu’ils n’ont pas accès aux soins palliatifs. 
 

Pendant que des personnes se mobilisent pour aller à 

Ottawa en auto, nous avons décidé d’organiser, pour 

appuyer cette demande, un pèlerinage à la Porte de 

la Miséricorde de la cathédrale en passant par le 

Cœur miséricordieux de Jésus qui a dit : « Venez à 
moi vous tous qui peinez et ployez sous le fardeau, et 
je vous soulagerai. » 

Ottawa, c’est loin! Amos, c’est proche! 
Nous devons nous mobiliser au nom de notre foi au 

Créateur, le Maître de la Vie, et au nom de notre 

compassion pour les personnes souffrantes. 

Mgr Gilles Lemay 

                                                                              

Votre évêque 
******** 

Programme du pèlerinage du mercredi 1er juin 2016  
 

13 h 30      Accueil et chants 
Témoignages et prières 

                   Passage de la Porte de la Miséricorde 
 

14 h 30       Eucharistie 
 

16 h 00       Retour à la maison 
 

Répondons à l’invitation de Mgr Lemay qui souhaite, qu’en 
parallèle à ce qui se passera à Ottawa, nous nous 
rassemblions à la cathédrale, comme des pèlerins, pour 
nous solidariser, nous conscientiser et présenter au Seigneur 
nos supplications en faveur du développement des soins 
palliatifs.  
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LAMPES DU SANCTUAIRE : 
 

La lampe du sanctuaire rappelle la présence du 
Seigneur dans notre église et le temps qu’elle brûle, elle 
se fait présence et prière pour qui en fait l’offrande. 
 

Semaine du 5 juin : 
 

Marie-Marthe Boutin / Aux intentions des 
missionnaires   
 
Semaine du 12 juin : 
 

Rose-Emma Dupuis / Intentions personnelles 
 

Semaine du 19 juin : 
 

Yvette Marchand / En action de grâce   
 

Semaine du 26 juin : 
 

Diane Sigouin / Intentions personnelles  
 

Toute personne qui le désire peut faire brûler la lampe 
du sanctuaire. 
 
Le montant de l’offrande est de 5$. 

1ER VENDREDI DU MOIS :   
 

Vendredi, le 3 juin  prochain, de 13h30 
à 14h30, -comme à tous les mois-, il y 
aura le 1er Vendredi du mois à l’église.  
 

Pendant cette heure, le Saint-Sacrement 
est exposé et il y a prière et adoration 
personnelle devant le St-Sacrement. 
 

Invitation spéciale est faite à chaque 
paroissien(ne) 

 
FABRIQUE : 
 

Quêtes et revenus  
du 1er au 30 avril 2016 :  
 

Prions :     28,50 $ 
Lampions :     53,00 $ 
Quêtes :             271,80 $ 
Don au baptême :              45,00 $ 
Location de salle :           420,00 $ 
Capitation 1er janvier au 30 avril 2016 :  

690,00 $. 

 

CAPITATION :   
 

Nous sommes  à recueillir la capitation.   
 

Toutes les bonnes gens qui ont un 
revenu sont tenus de payer leur 
capitation.   
 
Ces sommes servent à l'entretien de 
votre église et de la salle Mgr Duchemin.  
 

Votre église ainsi que la salle Mgr 
Duchemin peut vous servir en plusieurs 
occasions : messe dominicale, baptême, 
1ière communion, confirmation, mariage, 
funérailles, rencontres ou soirées lors 
d’événements, etc…     
 

Soyons généreux!   Merci. 

Bazar :  
 

Notre bazar a eu lieu les 30 avril et 1er mai derniers.   
 

Ce fut un succès grâce aux gens qui ont bien voulu 
donner à la fabrique des objets encore utilisables et 
pratiques. Nous avons recueilli un montant de 
2 095,85$.   
 

 Un merci bien spécial à madame Johanne Sabourin 
pour le don d’une toile ainsi que son implication tout 
au long de la fin de semaine. 

 Merci à mesdames Fernande Fontaine, Diane 
Rouillard, Marielle Roy Breton pour leur beau travail.  

 Merci aux marguilliers(ière) Jean-Marie Paradis, 
Alain Corriveau, Raymond Breton, Daniel Rose, 
Agathe Legault ainsi que la présidente Joan T. Audy. 

 

                                           L’Assemblée de fabrique 
 

BAPTISÉE EN JÉSUS : 
 

A été baptisée en l’église de Saint-Marc-de-Figuery, par Monsieur Mario Coulombe, d.p. (diacre 
permanent) : 
 

Le 8 mai 2016 : Mila Vachon… 
  fille d’Emmanuelle Hudon et de Pier-Luc Vachon.   

  

Que l’arrivée de cette enfant soit une bénédiction! 

Vœux de bonheur aux parents! 
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RETOUR SUR LA PREMIÈRE COMMUNION DES JEUNES DE SAINT-MARC : 
 

C’est dimanche, le 22 mai que nos jeunes des 3e et 4e années de la paroisse de Saint-Marc ont fait 

leur 1re Communion après avoir reçu le sacrement du Pardon le 6 avril dernier. À l’occasion de 

l’Eucharistie dominicale, présidée par M. l’abbé Nicolas Tremblay nos jeunes ont vécu avec 

beaucoup de sérieux, une célébration très bien préparée pour cette occasion. Ils étaient entourés de 

leur famille et des membres de la communauté chrétienne de Saint-Marc. 

 Tous les jeunes sont entrés en procession pour se rendre à leur place. 

 Au moment de l’homélie, l’abbé Nicolas Tremblay est descendu vers les jeunes pour échanger 

avec eux, les faisant s’exprimer pour approfondir et mieux comprendre le sens de la Parole de 

Dieu en ce jour de la fête de la Sainte Trinité. Il les a même invités à faire une ronde avec lui 

en chantant. 

 Au Notre Père, tous les jeunes se sont avancés pour faire la chaîne autour de l’autel. 

 La célébration terminée, un certificat souvenir de 1re communion a été remis par les 

responsables de la catéchèse, puis c’était le moment pour la séance de photos, afin de garder 

le souvenir de cet événement important de leur vie. 

 Après l’Eucharistie, tout le monde, jeunes, parents avec la famille, de même que la 

communauté paroissiale étaient invités à descendre à la salle Mgr Duchemin pour prendre un 

brunch, préparé les membres de la fabrique et des parents bénévoles et partager un bon 

gâteau de fête.  

 Johanne et Myriam ont su conduire « brillamment » le déroulement, tant au cours de la 

célébration qui s’est déroulée de façon très recueillie, qu’à la salle. 
 

Félicitations à ces jeunes dont voici les noms de même que ceux de leurs parents : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Emma Lantagne, fille de Jocelyn Lantagne et Geneviève Breton 

 Guillaume Lantagne, fils de Yvon Lantagne et Josée St-Laurent 

 Marie-Pier Lantagne, fille de Gilles Lantagne et Suzie Coté 

 Sabrina Sabourin, fille de Daniel Sabourin et Marlyne Boutin 

 Émy Leclerc, fille Mélanie Béchard, conjointe de Gaétan Boutin 

 Jérémie et Magalie Brière, fils et fille de Mario Brière et Sandra Plante 

 Tristan Gagnon, fils de Éric Gagnon et Sylvie Gaudreau 

 Marie-Pier Legault, fille de Serge Legault et Myriam Lefebvre 

 Léane Cloutier, fille de Simon Cloutier et Chantal Rose 

 Charles-Édouard Gélinas, fils de Michel Gélinas et Louise Gagné 
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Grand merci à Johanne Sabourin et Myriam Thibault, responsables de la préparation des 

sacrements, pour le beau travail qu’elles ont accompli! Que ce dévouement incite ces jeunes à 

répondre positivement à ce qui leur a été transmis et enseigné!  
 

Merci à Liliane Veillette pour le travail et l’intérêt qu’elle a mis pour accompagner les parents. Ce 

travail d’accompagnement a permis d’aider les parents à mieux saisir l’importance de leur rôle dans 

l’éveil de la foi auprès de leur enfant. 
 

Merci aux parents qui ont accepté cet accompagnement tout en accompagnant eux-mêmes leur 

enfant tout au long de cette préparation. Ils sont les premiers responsables de l’éducation chrétienne 

de leurs enfants! 
 

Merci à la chorale et à l’organiste Lucie Rivard. Donald Audy, Raymond Breton, Liliane Veillette, 

Andrée St-Hilaire, Liane Levasseur et ses deux filles Ariane et Anne-Marie Simard, Jacqueline Piché 

et sa petite fille Brytanie, ont bien voulu prêter leur voix pour rendre cette célébration encore plus 

belle! 
 

Merci aussi à M. l’abbé Nicolas Tremblay (qui remplaçait M. l’abbé Raymond Martel parti auprès de son 

père malade), de même qu’à toute la communauté paroissiale de Saint-Marc pour leur présence. 

 

3 NOUVEAUX LECTIONNAIRES : 
 

C’est le 14 septembre 2016 que nous aurons de nouveaux lectionnaires. 

En la fête de la Pentecôte, le 15 mai 2016, la Conférence des évêques catholiques du Canada 

(CECC) a publié le Décret de promulgation de la version française des lectionnaires : 

dominical, férial et sanctoral. Ces lectionnaires sont les livres liturgiques officiels des évêques de 

rite latin pour tout le Canada. Ils rassemblent toutes les lectures bibliques des célébrations liturgiques 

dans une version faite pour la proclamation, avec le souci que chaque fidèle puisse mieux saisir le 

message et en apprécier la beauté.   
 

 À Saint-Marc, comme dans d’autres petites paroisses, seul le lectionnaire dominical sera 

acheté à cause du prix assez important, autour de 225,00$.  

 M. l’abbé Raymond Martel a fait une suggestion aux personnes qui le désiraient, soit de faire 

un don de 20$ chacun pour en arriver au montant que coûte le lectionnaire, donnant lui-même 

le premier vingt dollars.  

 Il a aussi ajouté que le nom de tous les donateurs serait inscrit à l’intérieur de la page 

couverture en souvenir. La suggestion a plu aux personnes présentes et le montant 

nécessaire a été ramassé. 

 

ENFANTS DE LA CATÉCHÈSE ET CATÉCHÈTES EN PÈLERINAGE À LA PORTE SAINTE :                                                                              

Texte : Liliane Veillette 

 

Lundi le 23 mai dernier, Mgr Gilles Lemay avait invité tous les enfants de la catéchèse et les 

catéchètes du diocèse d’Amos à faire un pèlerinage à la Porte sainte de la cathédrale d’Amos. 
 

Ce fut une très belle journée. Toutes les circonstances ont contribué à faire de ce pèlerinage une 

journée où la joie était au rendez-vous. Mère Nature nous a même comblés par une température 

estivale.     



 

L’Éveil Campagnard, Volume 16, numéro 5, 30 mai 2016                                      page 8 

 À notre arrivée, devant l’évêché nous étions accueillis par notre évêque Gilles Lemay, chacun 
personnellement, et par deux animatrices formidablement animées, Line Bourbeau et Hélène-
Marie Deshaies. Elles ont expliqué comment et pourquoi on fait un pèlerinage.   

 Avant le départ, Myriam Coulombe accompagnée de sa guitare, nous a fait chanter. 
 Nous avons marché plus d’une heure avec nos bâtons de pèlerins en faisant plusieurs pauses 

et en reprenant un chant avec gestuelles à certains points d’arrêt. Les automobilistes étaient 
très courtois et souriaient en nous voyant. 

 Devant certains édifices et écoles, Hélène-Marie nous servait de guide.  Ce fut très 
enrichissant.   

 Arrivées au Parc de la Cathédrale, il était 11 h 40. Après avoir chanté le bénédicité, Mgr 
Lemay a béni le repas et nous avons pris notre dîner. 

 Puis un petit cours d’histoire et d’architecture nous a été donné sur l’extérieur de la cathédrale. 
Les bâtisseurs du diocèse voyaient grand, puisque la cathédrale a été construite alors que la 
population d’Amos n’était que d’un peu plus de deux mille habitants. Ils ont recueilli des dons, 
et avec conviction et foi, ils ont construit la cathédrale.  

  Nous sommes entrés dans la cathédrale, et dans cette visite guidée nous avons regardé les 
mosaïques : l’Annonciation, le Baptême de Jésus, Sainte Thérèse d’Avila -patronne de la 
cathédrale-, le chemin de croix -qui est très beau-, ainsi que les vitraux.  

 Avec respect pour ce lieu de culte, qui est un lieu sacré nous avons prié tous ensemble. Nous 
avons chanté  le « Notre Père » avec la gestuelle et récité le « Je vous salue Marie ». Nous 
avons prié pour tous ceux qui n’ont pu venir à ce pèlerinage. C’est comme si nous les portions 
dans notre cœur.  

 Nous sommes ensuite descendus dans une salle au sous-sol pour faire un bricolage. Avec les 
parents et en équipe, un retour a été fait en répondant à un questionnaire sur l’ensemble de 
ce que nous avions vu au cours de la journée.  

 On a montré aux enfants, une carte géographique avec toutes les paroisses du diocèse (le 
diocèse d’Amos est le plus grand diocèse dans le monde en superficie). On a situé la paroisse 
de chacun des enfants présents sur la carte. 

 Les enfants ont été invités à inscrire leur nom dans le livre des enfants. 
 Le tout s’est terminé par le passage de la Porte Sainte avec un petit moment de prière.   
 Le groupe de pèlerins était formé de plusieurs jeunes de diverses paroisses, avec leurs 

parents et leurs catéchètes. Ça faisait un beau groupe. 
 Un merci aux jeunes de la catéchèse de la paroisse de Saint-Marc. Merci aux 

familles qui les ont accompagnés, ainsi qu’aux catéchètes.     
 

Vraiment j’ai vécu un beau pèlerinage! Je ne regrette pas d’avoir participé à cette activité spéciale 
organisée pour faire vivre un pèlerinage à nos jeunes de la catéchèse. 
 
ANNIVERSAIRES ET/ OU ÉVÉNEMENTS : 
 

3 juin  : 1er Vendredi du Mois avec adoration de 13h30 à 14h30… 
  : Fête du Sacré-Cœur de Jésus… 
4 juin  : Fête du Cœur Immaculée de Marie… 
5 juin  : Ann. ordination sacerdotale du Père Nick Boucher, c.s.v.(1971)… 
13 juin : Saint Antoine de Padoue… 
18 juin : Anniversaire ordination sacerdotale de Mgr Gilles Lemay (18-06-1972)… 
19 juin  : Fête des Pères… 
21 juin : Début de l’été… 
24 juin : Nativité de St-Jean-Baptiste, patron spécial des Canadiens français… 
  : Fête de la Saint-Jean… 
29 juin : Saints Pierre et Paul, Apôtres… 
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SECTION MUNICIPALE 
Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery      

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

www.saint-marc-de-figuery.org 
Voici un résumé des décisions du conseil municipal, adoptées lors de la séance du 2 mai dernier. 
 

1. Le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 4 avril est adopté sans modification. 
2. Autorisation d’une dépense de 6 000$ pour procéder à l’élaboration d’un devis pour la réfection des chemins 

municipaux selon la Loi sur les ingénieurs. 
3. Approbation de la demande de dérogation mineure pour le 23 chemin des Haut-Bois permettant la construction 

d’un garage en avant-cour à une distance 3.1 mètres de la résidence principale sous la recommandation 

favorable du comité consultatif en urbanisme. 
4. Autorisation pour le dépôt d’une demande de subvention au pacte rural pour le Parc famille du chemin du Boisé. 
5. Autorisation pour le dépôt d’une demande de subvention au pacte rural pour le projet de Gym intérieur. 
6. Autorisation pour le dépôt d’une demande de subvention auprès d’Agri Esprit pour un entrepôt froid. 
7. Le projet du comité embellissement pour 2 structures d’accueil est accepté pour une dépense prévisible de 

7 500$ 
8. Le conseil accepte de soutenir financièrement les activités du Club de l’Âge d’or pour un montant de 100$ 

annuellement. 
9. Autorisation du conseil pour l’enseigne du bâtiment de la Maison du citoyen pour un montant de 519.21 $ 

10. Autorisation du conseil pour l’enseigne des armoiries municipale pour un montant de 216.81$ 
11. Le conseil a approuvé l’appel d’offres sur invitation à l’entreprise MB Baril pour l’abat poussière 2016 étant le 

plus bas soumissionnaire. 
12. Autorisation d’aller en appel d’offres pour le projet d’assainissement des eaux de la municipalité. 

13. Renouvellement de l’adhésion au Réseau québécois Villes et Villages en santé pour l’année 2016 au  montant de 
50$. 

14. Des transferts budgétaires pour un montant de 33 475$ ont été autorisés. 
15. Adoption du deuxième projet de règlement #236, modifiant le règlement de zonage #216 afin de permettre les 

logements intergénérationnels. 

16. Adoption du deuxième projet de règlement #237, modifiant le règlement de lotissement #217 afin de concorder 
au schéma d’aménagement et de développement de la MRC d’Abitibi. 

17. Adoption du deuxième projet de règlement #238 modifiant le règlement régissant l’émission des permis et 
certificats #219 afin d’ajouter certaines exigences et clarifications. 

18. Adoption du deuxième projet de règlement #239 modifiant le règlement relatif aux conditions de délivrance des 
permis de construction #221 et préciser certaines conditions. 

19. Adoption du deuxième projet de règlement #240 modifiant le plan d’urbanisme #215 afin de modifier 
l’affectation du milieu urbain. 

20. Adoption des dépenses 
Comptes payés en avril 2016 pour un total de 63 604.63$ 
Versement par chèque    C16000067 à C1600093 
Paiement en ligne sécurisé  L1600022 à L16000030 
Paiement par transfert électronique P16000049 à P1600072 

Consulter la liste complète à la page suivante 
Comptes à payer en mai 2016 pour un total de 10 943.24 $ 
Salaires payés en avril 2016 
D1600066 à D1600084 pour un montant total de 8 061.17 $ 
Salaires à payer en mai 2016 
D1600085 à D16000101 pour un montant total de 7 908.40 $  

 
PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL, LE 6 JUIN 2016, 19 h 30 AU 162 CHEMIN DES PRÉS. 

http://www.saint-marc-de-figuery.org/
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INFO-BUDGET 
MUNICIPALITÉ ST-MARC-DE-FIGUERY 

LISTE DES COMPTES PAYÉS EN AVRIL 2016 

N°chèque Nom 

 
Montant 

C1600067 CANADA POST CORPORATION Frais de poste Éveil   47,23 

C1600068 CONSEIL DE LA CULTURE DE L'A-T Formation agente de développement   80,00 

C1600069 CREAT cotisation annuelle   50,00 

C1600070 DESJARDINS SÉCURITÉ - ASSURAN Assurances collectives  1 327,91 

C1600071 MRC ABITIBI adhésion COMBEQ   112,87 

C1600072 PRODUITS DE BUREAU Cartouche d'encre   156,37 

C1600073 GNAK Élaboration site Web  3 449,25 

C1600074 MUNICIPALITÉ DE LAUNAY Frais réunion ADL   20,00 

C1600075 C.D.BOUTIN Poste, fournitures, essence, diesel   705,53 

C1600076 PLOMBERIE GERMAIN ROY INC. Réparation système de chauffage   541,49 

C1600077 SIMON LUNEAU ÉLECTRICIEN Réparation éclairage extérieur   447,88 

C1600078 SANIMOS INC. Collecte matières résiduelles  5 758,33 

C1600079 PETITE CAISSE Fonds de caisse  (remis à la suite de l'activité)  1 000,00 

C1600080 DISPENSAIRE DE LA GARDE Soutien financier réfection fenêtres   100,00 

C1600081 TABLE RÉGIONALE AÎNÉS  Inscription colloque   30,00 

C1600082 BOUTIQUE DE BUREAU GYVA Papeteries   116,08 

C1600083 ANNULÉ annulé   0,00 

C1600084 CANADA POST CORPORATION Frais de poste information   47,09 

C1600085 EXCAVATION GILBERT SHEEHY Sablage mars et fardier et pelle dégel  5 061,78 

C1600086 JOHANNE SAVARD Pince-suce accueil nouveaux bébés   25,00 

C1600087 TVC-7 ABITIBI adhésion 2016-2017   25,00 

C1600088 CORPORATION DEVELOP ST-MARC Nouvelle résidence - 2015-2016  14 701,00 

C1600089 FABRIQUE DE ST-MARC Location salle (remb. avec profits de l'activité)   95,00 

C1600090 LA CALVETTE MAGASIN GÉNÉRAL Sauce spaghetti (remb avec profits de l'activité)   300,00 

C1600091 CLUB COOP DE CONSOMMATION Épicerie Raconte-moi mon village (remb. Avec profits)   106,82 

C1600092 9024-2967 QUÉBEC INC système de sécurité - frais année 2016   252,38 

C1600093 SYLVAIN SOUMIS Pain - Raconte-moi mon village (remb. avec profits)   44,00 

L1600022 BELL MOBILITE Frais cellulaire mars 2016   180,84 

L1600023 COMMISSION SANTÉ, SÉCURITÉ Cotisation 2015   356,85 

L1600024 TÉLÉBEC LTÉE Transfert et téléphone mois mars 2016   530,62 

L1600025 REVENU DU QUÉBEC Déduction à la source provinciale  4 939,34 

L1600026 MINISTÈRE DES FINANCES Déduction à la source fédérale  1 796,48 

L1600027 RÉGIME RETRAITE EMPLOYÉS  Régime de retraite  1 436,36 

L1600028 HYDRO-QUÉBEC maison du citoyen et luminaires de rues   587,76 

L1600029 TÉLÉBEC LTÉE Téléphone bureau et maison du Citoyen   239,90 

L1600030 BELL MOBILITE Frais cellulaire avril 2016   175,57 

P1600049 JOCELYNE BILODEAU Remboursement dépense Heure du conte   77,34 

P1600050 LES ENTREPRISES ROLAND DOYON INC. Fourniture activité Raconte-moi mon village   32,23 

P1600051 LAROUCHE BUREAUTIQUE Contrat entretien photocopieur   199,61 

P1600052 LOCATION LAUZON AMOS INC Propane dégel   140,27 

P1600053 BIGUÉ AVOCATS Constat infraction +requête en cessation d’usage dérogatoire Grande-Bernache  4 651,97 

P1600054 ORIZON MOBILE Réparation pagette   112,62 

P1600055 IMPRIMERIE HARRICANA Frais impression dépliant   304,68 

P1600056 PRODUITS PÉTROLIERS  Huile à chauffage Garage, maison du Citoyen   725,71 

P1600057 JOCELYNE BILODEAU Frais de déplacement et remb dépenses RMMV   116,45 

P1600058 MUNICIPALITÉ DE LA CORNE Tour de communication   291,49 

P1600059 DUPRAS CELINE Remb déplacement et renouvellement logiciels   87,37 

P1600060 IMPRIMERIE HARRICANA Impression journal Éveil   482,90 

P1600061 LAROUCHE KAREN Entretien ménager bureau et Maison du citoyen   142,50 

P1600062 ZIP LIGNES Enseignes bureau municipal  2 471,48 

P1600063 CORPORATION INFORMATIQUE Ajout programme aînés au syst.comptable   287,44 

P1600064 WSP CANADA IC. projet assainissement des eaux (subvention)  6 488,70 

P1600065 PRODUITS PÉTROLIERS huile chauffage garage, maison du Citoyen   736,20 

P1600066 M & M NORD OUEST INC. Fournitures garage   217,38 

P1600067 MUNICIPALITÉ DE LA CORNE Tour de communication   15,61 

P1600068 LAROUCHE KAREN entretien ménager bureau, Maison du citoyen   131,25 

P1600069 LES MATÉRIAUX 3+2 LTÉE asphalte froide et pierre   143,50 

P1600070 PRODUITS PÉTROLIERS Huile à chauffage garage, maison du citoyen   447,37 

P1600071 JOCELYNE BILODEAU Frais de déplacement et remb dépenses RMMV   234,52 

P1600072 DUPRAS CELINE Frais de déplacement et remb logiciel et antivirus   221,31 

TOTAL  63 604,63 
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
AVIS PUBLIC 

 
Est par les présentes données par la soussignée qu’il y aura 
séance ordinaire du conseil municipal  
 
Le 6 juin 2016 à 19h30 au 162 chemin des Prés. 
 
Au cours de cette séance, le conseil doit statuer sur la demande 
de dérogation mineure suivante: 
 
Nature et effets :   
 
 
Autoriser une marge de 5.8 mètres au lieu des 12 mètres 
règlementaires pour l’installation de la serre dans la cour avant. 
    
Identification du site concernée :  
Miellerie de la Grande Ourse, 491 Route 111 
 
Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil 
relativement à cette demande.  
 
Donné à Saint-Marc-de-Figuery, ce dix-huitième jour de mai 
deux mille seize. 
 
Céline Dupras 
Directrice générale et  
secrétaire-trésorière 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
AVIS PUBLIC 

 
Est par les présentes données par la soussignée qu’il y aura 
séance ordinaire du conseil municipal  
 
Le 6 juin 2016 à 19h30 au 162 chemin des Prés. 
 
Au cours de cette séance, le conseil doit statuer sur la 
demande de dérogation mineure suivante: 
 
Nature et effets :   
 
Régulariser l’empiètement de la galerie à 1.84 mètre et de sa 
toiture à 2.11 mètres. Régulariser l’arrière de la remise A, qui 
est située à 1.96 mètre au lieu des 2 mètres règlementaires. 
 
Identification du site concernée :  
231, chemin des Prés 
 
Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil 
relativement à cette demande.  
 
Donné à Saint-Marc-de-Figuery, ce neuvième jour de mai deux 
mille seize. 
 
Céline Dupras 
Directrice générale et  
secrétaire-trésorière 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
AVIS PUBLIC 

 
Est par les présentes données par la soussignée qu’il y aura 
séance ordinaire du conseil municipal  
Le 6 juin 2016 à 19h30 au 162 chemin des Prés. 
 
Au cours de cette séance, le conseil doit statuer sur la demande 
de dérogation mineure suivante: 
 
Nature et effets :   
Autoriser l’installation d’une enseigne sur poteaux dépassant la 
norme de 6.1 mètres carrés, pour une superficie d’enseigne de 
8.9 mètres carrés. L’enseigne doit être située à plus de 30 
mètres de la route 111, la dimension supérieure demandée a 
pour objet d’en assurer la visibilité. 
 
Identification du site concernée :  
Ferme Amauvi, lot 4 004 772 
 
Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil 
relativement à cette demande.  
 
Donné à Saint-Marc-de-Figuery, ce vingt-neuvième jour d’avril 
deux mille seize. 
 
Céline Dupras 
Directrice générale et  
secrétaire-trésorière 

ABAT POUSSIÈRES 
 

Soyez avisé que l’épandage d’abat poussières 
s’effectuera seulement au milieu du mois de 
juillet, soit après les travaux sur le chemin des 
Charolais, le chemin du Domaine-du-Rêveur, le 
chemin de l’Anse et de la route de l’Hydro. Si 
nous recevons rapidement l’autorisation du 
ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire soit avant la mi-juin, 
les travaux débuteront plus tôt et l’épandage 
pourra s’effectuer avant. 
 
Notez qu’aucun épandage ne sera fait sur le 
chemin de la Promenade, le chemin des Haut-
Bois, la première section du chemin du Boisé et 
le chemin de l’Église puisque du traitement 
surface double sera appliqué au mois d’août et 
que l’abat-poussières est déconseillé par 
l’entrepreneur qui sera responsable des 
travaux. De plus, les travaux de réfection de ces 
chemins auront lieu tout au long de la mi-juin, 
de juillet et jusqu’au milieu du mois d’août. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
 

Avis public adressé à l'ensemble des personnes habiles à voter  
de la municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
 
AVIS PUBLIC EST DONNÉ, 
AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE L’ENSEMBLE DE LA MUNICIPALITÉ 
 
1. Lors d’une séance du conseil tenue le 2 mai 2016, le conseil municipal de Saint-Marc-de-Figuery a adopté les deuxièmes projets 

règlements suivants : 
Règlement # 237 Modifiant le règlement de lotissement #217 
Règlement # 236 Modifiant le règlement de zonage #216 
Règlement # 240 Modifiant le Plan d’urbanisme #215 
 

2. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent demander que les 
règlements numéro 236, 237 et 240 fassent l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leurs noms, adresses et qualités et en apposant 
leur signature dans un registre ouvert à cette fin.  
Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité : carte d’assurance-maladie, permis de 
conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 
 

3. Le registre sera accessible de 7h45 heures  à 19 heures  le mercredi 1er juin 2016, et de 7h45 à 16h le 2 juin 2016 au bureau de la 
municipalité de Saint-Marc-de-Figuery, situé au 162 chemin des Prés.. 

 
4. Le nombre de demandes requis pour que les règlements numéro 236, 237 et 240 fassent l’objet d’un scrutin référendaire est de 55. Si ce 

nombre n’est pas atteint, ces règlements seront réputés approuvés par les personnes habiles à voter. 
 
5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 16 heures le jeudi 2 juin 2016, au bureau municipal situé au 162 chemin des 

Prés. 
 

6. Les règlements peuvent être consultés au bureau de la municipalité le lundi, mardi, jeudi de 7h45h à 16h et le mercredi de 7h45 à 20h.  
 
Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur la liste référendaire de l'ensemble de la municipalité : 
7. Toute personne qui, le 2 mars 2015, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élect ions et les 

référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes : 
 être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et  

 
 être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle 

8. Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non résident, d’un établissement  
 d’entreprise  qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la municipalité depuis au 
moins 12 mois;  

 
 dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

9. Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non résident d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé 
d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 
 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans la municipalité, depuis au 

moins 12 mois; 
 

 être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis 
au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas 
échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre. 

10. Personne morale 
 avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 2 mars 2015 et au 

moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune 
incapacité de voter prévue par la loi. 

2016-04-08            
Date de l'avis       Céline Dupras, Secrétaire-trésorière 
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INFO-MUNICIPAL 

À TOUS LES PROPRIÉTAIRES DE CHIEN 
 

Il est maintenant temps de faire le renouvellement de la licence de votre 

animal.  Elle est disponible à l’administration municipale du 162, chemin des 

Prés, au coût de 15 $ pour 2 ans 

AVIS 

 

 

 

À TOUS LES PROPRIÉTAIRES DE CHIENS : 

 

IL EST DE VOTRE RESPONSABILITÉ DE CONSERVER 

VOTRE ANIMAL SUR VOTRE PROPRIÉTÉ, EN CAS DE 

PLAINTE, SOYEZ AVISÉ QUE VOUS COMMETTEZ UNE 

INFRACTION À L’ARTICLE 5 DU RÈGLEMENT MUNICIPAL 

ET QUE VOUS ÊTES PASSIBLE D’UNE AMENDE DE 60 $. 

 

Article 5  

«Tout chien qui sort à l’extérieur d’un bâtiment doit être 
tenu ou retenu au moyen d’un dispositif (attache, laisse, 
clôture, etc.) l’empêchant de sortir de ce terrain.»  
 

Le défaut de se conformer à l’avis de plainte constitue une 

infraction et le gardien du chien est passible d’une 

amende de 60 $. 

UN PETIT RAPPEL 

 

 
 
 

N’oubliez pas que si vous prévoyez 

réaliser des projets d’agrandissement, 

de rénovation, d’ajout de bâtiment, 

etc., LA PREMIÈRE ÉTAPE est de 

rencontrer l’inspecteur municipal afin 

de vous assurer que les normes sont 

respectées !  
 

Mais encore de ne pas être dans 

l’obligation de recommencer ! 
 

 

 

 

SENSIBILISATION 
 

Au cours des prochaines semaines vous verrez 
apparaître à l’intersection des chemins de villégiatures, 
des panneaux de signalisation visant à sensibiliser les 
futurs citoyens et les entrepreneurs de prendre soin du 
réseau routier municipal en attendant au 15 juin avant 
de faire effectuer du transport de grandes quantités de 
matériaux lourds. Malgré la fin de la période de dégel, 
les chemins municipaux subissent de grands dégâts tant 
que le fond du chemin n’est pas asséché. Nous 
comptons sur la bonne collaboration de toute la 
population pour rappeler cette sensibilisation à leurs 
futurs voisins et/ou aux entrepreneurs effectuant du 
transport lourd pour la construction de bâtiments. 

http://www.google.ca/imgres?q=tuyau&start=331&sa=X&hl=fr&rlz=1T4SUNC_frCA373CA416&biw=1440&bih=707&tbm=isch&tbnid=hEs82vH9wuOKjM:&imgrefurl=http://www.soleno.com/mobile/produits.php?page=8&skipflash=true&docid=3Yf5gmxGOF9xHM&imgurl=http://www.soleno.com/fCMSBackend/imgRoot/transport/produits/tuyau_acier.jpg&w=533&h=355&ei=CNacUaG2CaazyAHUn4DIBQ&zoom=1&iact=rc&page=9&tbnh=146&tbnw=214&ndsp=43&ved=1t:429,r:71,s:300,i:217&tx=112&ty=43
http://nbruno.unblog.fr/files/2009/03/027.jpg
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INFO-AGENTE DE DÉVELOPPEMENT 
Jocelyne Bilodeau 

LA RURALITÉ, C’EST UN POTENTIEL À DÉVELOPPER 

PAR LA CRÉATIVITÉ DE SES HABITANTS 
 

La ruralité en Abitibi-Témiscamingue possède un potentiel important de 

développement encore inexploité. C’est un milieu en attente de développement. De 

nombreuses ressources naturelles, humaines restent à valoriser. Il y a de grands 

espaces relativement vierges et il est possible d’avoir accès à des terres saines. Il est 

possible de se loger à moindre coût et l’accès à la propriété est également facile.  

Enfin, c’est un milieu qui possède une grande variété d’activités économiques et plus 

de possibilités de carrières et d’emploi qu’on peut le penser. 

 

Les jeunes sont une des clés du développement de la ruralité témiscabitibienne. Ils 

constituent la relève à laquelle il faut toutefois donner une place. Les babyboomers 

devraient aussi être mis à contribution, tout comme les bénévoles qui ont tendance 

toutefois à s’essouffler et qui sont difficiles à renouveler. Il faut être créatif, développer de nouvelles entreprises et 

prendre conscience que les grandes municipalités ont besoin des plus petites qui les entourent.   

 

Le développement durable pourrait guider les actions des ruraux. La distribution des produits de la région dans les 

magasins de l’Abitibi-Témiscamingue, l’achat local, le développement de produits de créneaux sont autant de solutions 

envisagées. Mais, bien que le milieu rural soit le seul endroit où l’on retrouve des fermes, il ne faudrait pas miser 

uniquement sur l’agriculture. 

 

Les ruraux doivent faire face à certaines contraintes en ce qui a trait au développement de leurs territoires. Plusieurs 

municipalités sont dévitalisées et mono-industrielles. Elles sont plus vulnérables aux cycles économiques, par exemple 

dans le domaine forestier, et sont des milieux victimes de la mondialisation. L’entrepreneuriat est faible, suscitant peu de 

relève pour les entreprises, tandis qu’il manque parfois de porteurs et de promoteurs pour des dossiers importants. 

 

Les ruraux doivent combattre les préjugés et les perceptions négatives tout comme les faux discours à leur endroit. C’est 

un milieu qui manque de crédibilité et que d’autres veulent organiser à sa place. Les ruraux doivent aussi se méfier d’eux-

mêmes :  les communautés rurales ont tendance à se sous-estimer, de Vieux conflits entre des familles perdurent de 

génération en génération, des tensions au regard des difficultés et du peu de ressources déchirent le milieu rural, les jeunes 

sont souvent persécutés, les ruraux souffrent du syndrome du « c’est mieux chez le voisin », ils ont des préjugés sur les 

grandes villes et se sentent menacés par les milieux urbains, etc. 

 

Il faut travailler en mode solution, trouver des réponses spécifiques et miser sur l’ingéniosité et la créativité des ruraux 

pour développer la ruralité de l’Abitibi-Témiscamingue. 

 
Extrait de : Les multiples facettes d’un diamant, La ruralité en Abitibi-Témiscamingue,  

produit par La Conférence Régionale des Élus de l’Abitibi-Témiscamingue 
 

 

 

 

 

 
 

Raymond Chabot Grant Thornton 

S.E.N.C.R.L. 

66, 1re Avenue Ouest, Amos (Québec)  J9T 1T8 

Tél. : 819 732-3208  Téléc. : 819 732-0908 

www.rcgt.com 

 

 

Alain Brière, CPA, CA 

briere.alain@rcgt.com 

 

François Lemire, CPA, CGA 

lemire.francois@rcgt.ca 

 

Comptables professionnels agréés 

Membre de Grant Thornton International Ltd 

 

mailto:briere.alain@rcgt.com
mailto:lemire.francois@rcgt.ca
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INFO-RECYCLAGE 
 

Voici des idées de 2ième vie…. 
pour des pneus, des contenants, des bureaux, des paniers, bottes…. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Steve St-Laurent & Guy Dorval 
71, rue Beaudry, Amos  (Québec)  J9T 3V1 

Téléphone :  819-732-6535     Télécopieur :  819-732-7067     Courriel :  reusitech@cableamos.com 
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Licence RBQ :  8247979134 

134, chemin de la Rivière 

Saint-Marc-de-Figuery, QC, J0Y 1J0  

Téléphones : 819-732-8583 

  1-877-732-8583 

Télécopieur :  819-732-0342 

Adresse électronique:  marchand@sec.cableamos.com       Site Internet : www.terrassementexcavationmarchand.com 

 INFO-ENVIRONNEMENT  
 

Puits de carbone 
Un arbre récolté est un puits de carbone… 

Un puits de carbone, c’est : le carbone conservé dans les produits en bois, et ce, pour toute la durée de leur usage. 
Mais comment ça fonctionne?  
Grâce au phénomène de la photosynthèse, l’arbre transforme le dioxyde 
de carbone présent dans l’atmosphère (CO₂) en matière ligneuse, soit en 
bois.   Sur le plan moléculaire, l’arbre absorbe le CO₂ et conserve le 
carbone (C) qui lui sert à créer la matière organique, essentielle à sa 
croissance. Une fois cette « digestion » effectuée, les feuilles relâchent du 
dioxygène (O₂), un élément qui constitue environ 21 % de l’air de notre 
planète. On appelle ce gain « séquestration ou captation du carbone ».  
 

Puits ou source de carbone? 
On utilise le mot «puits» lorsque l’activité retire du carbone de 
l’atmosphère et le mot «source» lorsqu’elle en rajoute.   Par la 
combustion des énergies fossiles (pétrole, gaz naturel, charbon), l’activité 
humaine est une source de carbone. Chaque jour, nous remettons en 
circulation dans l’atmosphère une quantité de carbone, sous forme 
gazeuse, supérieure à celle captée par la nature. On se retrouve donc 
avec un surplus, ce qui génère des perturbations dans les cycles du climat. 
Grâce à la photosynthèse, les arbres constituent des puits de carbone et 
contribuent à réguler la concentration des gaz qui composent 
l’atmosphère.  
 

La puissance du puits de carbone 
La quantité de CO2 séquestrée dans une pièce d’un mètre cube de bois 
équivaut environ à une tonne. C’est énorme! L’arbre conserve ainsi le 
carbone capté jusqu’à sa fin de vie. Il sera soit décomposé, soit brûlé. Le 
carbone emmagasiné sera alors relâché sous forme gazeuse et retournera 
dans l’atmosphère.   C’est au cours de sa période de croissance que 
l’arbre emmagasine le plus de carbone. Sa « machine à digestion » 
fonctionne alors à plein volume, comme un humain en pleine croissance. 
Aussi, lorsque la forêt vieillit sa croissance ralentit. Ses besoins en 
carbone en font tout autant. Éventuellement, le bois non récolté meurt et 
se décompose. Les forêts boréales vieillissantes voient ainsi leur capacité 
de captation du carbone réduite et passent progressivement de puits à 
sources de carbone atmosphérique. 

Du carbone emprisonné dans les arbres récoltés  
Lorsqu’elle est bien effectuée, la récolte des arbres 
est un geste responsable qui contribue à la lutte 
contre les changements climatiques. En effet, couper 
un arbre permet d’emprisonner le CO₂ accumulé 
pendant sa croissance et de le conserver jusqu’à ce 
que le bois soit brûlé ou se décompose. Tant que le 
bois est utilisé comme matériau, le carbone reste 
séquestré dans la matière ligneuse sous forme solide. 
Chaque arbre est ainsi composé d’environ 50 % de ce 
carbone solide. 
 

Réactiver le cycle grâce à l’aménagement forestier 
Au Québec, grâce aux techniques de récolte 
perfectionnées au fil des ans, la forêt récoltée se 
régénère naturellement dans 75 à 80 % des cas. 
Grâce aux suivis effectués en forêt par le ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs, les secteurs 
moins bien régénérés sont obligatoirement reboisés. 
C’est la loi. Ainsi, on s’assure que le cycle de la 
captation du carbone se réactive et assure des forêts 
en pleine croissance. 
 
Est-ce que tout ça signifie que le carbone 
emmagasiné dans les produits fabriqués est un gain 
pour l’environnement? Exactement!  
 
Au lieu de demeurer dans l’atmosphère, le carbone 
est emprisonné dans nos planchers, nos murs, nos 
bureaux, nos crayons! C'est là que réside une partie 
du potentiel qu’offre le matériau bois dans la lutte 
contre les changements climatiques! 
 
http://www.mffp.gouv.qc.ca/forets/maf/puits-de-carbone.asp 

. 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Services : Excavation générale  Creusage de cave  Construction de chemin forestier  
  Déneigement   Égouts et aqueducs   Génie civil 
  Terrassement   Transport de gravier  Installation de champ d’épuration 
  Fosses septiques en ciment Transport hors-norme   Fardiers, diabolos et quatrième essieu 
  Vente et transport granulaire (gravier, terre noire tamisée, etc.) 
Marques: Bionest    Ecoflo® 
 

Avec Marchand, on va de l’avant 

mailto:marchand@sec.cableamos.com
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INFO-ENVIRONEMENT 
 

Espèces aquatiques envahissantes 
DES MESURES SIMPLES ET EFFICACES 

POUR ÉVITER LA PROPAGATION DU CLADOCÈRE ÉPINEUX 
 
Avec l’arrivée de la saison estivale, le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs souhaite rappeler aux pêcheurs et 
aux plaisanciers que le nettoyage des embarcations et des équipements de pêche est primordial pour éviter la 
propagation des espèces aquatiques envahissantes, dont le cladocère épineux, sur les différents plans d’eau du Québec.  
 
Le cladocère épineux poursuit sa progression  
Le cladocère épineux (Bytotrephes longimanus) est un petit crustacé exotique envahissant dont l’apparition au Québec a 
été confirmée en 2015. Il a fait son entrée dans les eaux québécoises par deux fronts de colonisation, un premier dans 
les eaux du Haut-Richelieu, tout près de la frontière avec le lac Champlain, et le second dans le lac Saint-François, situé 
dans le fleuve Saint-Laurent près de la frontière ontarienne. Un petit crustacé indésirable, les espèces aquatiques 
envahissantes peuvent avoir des impacts irréversibles sur les écosystèmes, la biodiversité et certaines activités 
socioéconomiques d’importance, telles que la pêche sportive et le tourisme. Malgré sa petite taille (1 à 1,5 cm de 
longueur), le cladocère épineux entre en compétition avec plusieurs espèces de zooplanctons, de minuscules animaux 
en suspension dans l’eau, et de poissons indigènes. Ainsi, il modifie la chaîne alimentaire et peut avoir des impacts 
négatifs importants sur les écosystèmes et les espèces aquatiques. C’est avec les épines qui sont sur sa queue qu’il 
s’accroche aux lignes et aux filets de pêche, ce qui complique la pratique de la pêche sportive et de la pêche 
commerciale. Puisque les cladocères épineux et leurs oeufs peuvent survivre à la sécheresse et au gel pendant de 
longues périodes, ils peuvent facilement être transportés dans de nouveaux plans d’eau au moyen des bateaux ou des 
kayaks, ou même dans l’eau des viviers, s’ils ne sont pas nettoyés adéquatement.  
 
Le cladocère épineux profitera vraisemblablement du lien hydrographique entre la rivière Richelieu et le Saint-Laurent 
pour se propager dans les bassins versants de ces plans d’eau. Toutefois, il est encore possible de ralentir la propagation 
de cet indésirable vers les eaux intérieures en respectant des consignes simples et efficaces, tel le nettoyage des 
embarcations et du matériel de pêche. Ces consignes sont expliquées sur le site du Ministère à l’adresse 
mffp.gouv.qc.ca/faune/especes/envahissantes/methodes-prevention-2 controle.jsp et dans cette capsule 
d’information vidéo : Espèces exotiques envahissantes: 5 étapes pour protéger son lac.  
 

 
◄Cladocère épineux capturé en août 2015 
dans les eaux du Haut-Richelieu  
(Photo : Huguette Massé)  
 
 
 
Plusieurs cladocères épineux sur un fil de 
pêche ► 
(Photo : Jeff Gunderson)  
 
 
 
 

 

Pour signaler au Ministère la présence de cladocères épineux ou de toutes autres espèces aquatiques envahissantes sur 
le territoire québécois, composez le 1 877 346-6763.  
 
Pour obtenir des renseignements sur le Ministère et en savoir plus sur ses activités et ses réalisations, consultez le 
mffp.gouv.qc.ca et les réseaux sociaux :  

https://www.facebook.com/ForetsFauneParcs  
https://twitter.com/MF FP_Quebec 

Source :  
Jacques Nadeau,  Coordonnateur médias  
Direction des communications   Tél. : 418 627-8609, poste 3071 
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INFO-ENVIRONEMENT 

 

 

 

 

Au Québec, la population souligne le Mois de l’arbre et des forêts afin de démontrer son attachement à cette 

richesse collective. C’est également pour se rappeler que cette même population appartient à un peuple dont 

l'histoire est intimement liée à la forêt et que cette ressource renouvelable est toujours essentielle pour le 

développement économique et social du Québec. Pour toutes ces raisons, nous célébrons la forêt pendant un 

mois entier.  

Au cours du mois de mai, le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs et ses partenaires organisent diverses 

activités pour démontrer à la population toute la portée de cette richesse naturelle et la lui faire découvrir. Le 

Mois de l'arbre et des forêts contribue ainsi à nous faire réaliser l'importance de cette ressource dans toutes les 

sphères de notre vie quotidienne, que ce soit par notre travail, nos loisirs ou encore par l'utilisation des milliers 

de produits dérivés de l'arbre. La forêt québécoise, en plus d’être riche, 

diversifiée et en santé, est créatrice d’emplois par les nombreuses 

retombées qu’elle génère.  

Au Québec, durant ce Mois de l’arbre et des forêts, nous prenons 

conscience de l’importance de notre ressource forestière, nous nous 

sentons concernés par la forêt et la célébrons.  

Une ressource importante 

Les forêts couvrent près de la moitié du territoire québécois, soit 761 100 km² sur une superficie totale de 

1 700 000 km², ce qui représente 20 % des forêts canadiennes et 2 % des forêts mondiales. Cette ressource 

constitue l'un des principaux moteurs de l'économie des régions du Québec. Elle génère plusieurs dizaines de 

milliers d'emplois et plus de 240 municipalités en vivent directement. Elle revêt également une importance non 

négligeable pour les grands centres urbains, car si l'industrie de la première transformation du bois est 

généralement située près de la ressource, les entreprises de deuxième et troisième transformation se rapprochent 

des marchés. À ce titre, la région métropolitaine constitue le plus grand marché au Québec pour les produits du 

bois et du papier, en plus d'être la porte d'entrée vers le nord-est des États-Unis. Ce territoire urbain regroupe à 

lui seul 20 % des emplois de l'industrie de la deuxième et troisième transformation du bois au Québec. 

Les forêts sont tout aussi importantes pour le maintien 

de la biodiversité et pour la production et la 

consommation de produits forestiers non ligneux 

comme les produits de l'érable, les petits fruits et les 

plantes médicinales, qui touchent les agglomérations 

urbaines au premier plan en tant que grandes 

utilisatrices de cette ressource. Les forêts québécoises 

constituent également l'habitat de 200 espèces 

d'oiseaux et de 60 espèces de mammifères et abritent 

une centaine d'espèces de poissons dans leurs 

nombreux plans d'eau.  
 

Source : http://www.mffp.gouv.qc.ca/forets/maf/ 
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INFO-BIBLIO 

Voici des suggestions de titres de livres à votre disposition 
 

Bibliographies et autobiographie à l’honneur ce mois-ci : 

 

TITRE:       AUTEUR:   MAISON D’ÉDITION: 
Les  Batissette,  1. L’épicier   Micheline Dalpé  Coup d’oeil 
   2. L’habitant 
L’affaire Brien, 23 mars 1834    Micheline Dalpé  Coup d’oeil 
La fille du sacristain     Micheline Dalpé  Coup d’oeil 
L’homme-ouragan     Lucie Dufresne  VLB 
La maîtresse du soleil    Sandra Gulland  Hurtubise 

Sous les yeux du monde    Barbara D’Amato  Thriller 
Le temps qui reste     Jean Daniel   Stock 
Le fleuve qui tout emporta, Paul et Mary Marcia Davenport  Pierre Belfond 
Une poignée de terre    Janina David   France Loisirs 
Au-delà des larmes     Kathryn Lynn Davis  Super Sellers 
La jurée      George Dawes Green Seuil 
Survivre avec loups     Misha Defonseca  France Loisirs 
Le diable en rit encore, la bicyclette bleue Régine Deforges  Ramsay 
 
Ceci n’est que quelques exemples des volumes que votre bibliothèque municipale possède.   
 

Au plaisir de vous accueillir, tous les mercredis de 18 h 30 à 20 h! 
Bibliothèque fermée les mercredis du 22 juin au 31 août 2016 

Il est possible de faire du prêt de volumes aux heures régulières d’ouvertures 
de la Maison du citoyen soit :  du lundi au jeudi de 8 h à 16 h. 

RAPPEL 
 

La période printanière en est une aussi du grand ménage, nous vous rappelons que vous avez des 

livres dont vous désirez vous départir, c'est avec plaisir que nous les recueillerons. 
 

Il est possible de venir les déposer du lundi au jeudi entre 8 h et 16 h. 
 

Pour plus d’informations, contactez Jocelyne Bilodeau au 819-732-8601 
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INFO-POMPIER 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

JEAN McGUIRE, D.E.C., LL.L. 

RENÉE DUSSAULT, D.E.C., LL.B 

ÉRIC BENOÎT, D.E.C., LL.B 

FRÉDÉRICK HUGO LAFORTUNE, D.E.C., LL.B 

MARIE-ANDRÉE DUBOIS, LL.L, M.S.V.D. 
 

Droit civil – Droit commercial – Droit du travail – 
Droit municipal – Droit criminel et pénal – 
Droit familial – Droit des assurances –  
Droit de la jeunesse 
 
39-A, 1

ère
 Avenue Ouest 

Amos  (Québec)       J9T 1T7 
Téléphone :  819-732-5258 
Télécopieur :  819-732-0394 
Adresse électronique :   mcguire.dussault@cableamos.com 
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INFO-SANTÉ 
Un verre d’alcool par jour a-t-il un impact sur le vieillissement ? 

Les personnes qui boivent 1 à 2 verres d’une boisson alcoolisée par 

jour vieillissent mieux que ceux qui en boivent moins ou ne boivent 

pas du tout, selon une étude de l’Université de l’Iowa, réalisée sur 

un peu moins de 1000 Américains. 

 

De précédentes études avaient déjà mis en avant les effets 

bénéfiques de la consommation d’un à deux verres d’alcool par 

jour sur la prévention des affections cardiaques. On sait maintenant 

qu’elle permet également de ralentir de processus de vieillissement.  

L’étude a également révélé, sans surprise, que le fait de fumer 

accélérait au contraire le processus de vieillissement, et ce, peu 

importe le nombre de cigarettes par jour. 

 

Le but de l’étude était d’examiner les possibilités de contrôler le génome humain en opérant des 

changements de mode de vie. 

 
Source : 
M. V. Dogan, S. R. H. Beach, M. K. Lei, C. E. Cutrona, M. Gerrard, F. X. Gibbons, R. L. Simons, G. H. Brody, R. A. Philibert, 
Methylomic aging as a window on lifestyle impact: Tobacco and alcohol alter the rate of biological aging, 2015 

Source :  http://www.passeportsante.net 

Pourquoi l'alcool entraîne 

La consommation excessive d'alcool entraîne de nombreux troubles au niveau de l'organisme. En premier lieu, 

l'organe d'évacuation principal, le foie, a du mal à faire face à l'évacuation de la quantité d'alcool ingérée. 

Ainsi, le foie s'use, ce qui entraîne une fatigue générale de l'organisme et le renouvellement cellulaire se fait 

moins vite. 

 

En outre, comme il contient du sucre (plus ou moins selon le type de boisson alcoolique), l'alcool déshydrate 

l'organisme. La sensation de soif après un repas où l'on consomme de l'alcool parle d'elle-même. Votre peau 

est donc elle aussi déshydratée. 
Source :   https://alcoolisme.ooreka.fr/comprendre/alcool-peau-vieillissement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membre affilié à : 

J.-Jacques Trépanier, Sylvie Laliberté et 
Martine Gravel, pharmaciens (nes) 
41, 1re Avenue Ouest 
Amos  (Québec)  J9T 1T7 
Téléphone : 819-732-2641             Télécopieur : 819-732-3484 

SERVICES : 
   Livraison 
   Prise de tension artérielle 
   Centre de diabète 
   Pilulier 
   Orthopédie et bas support sur mesure 
   Mise en seringue de l’insuline 

Heures d’ouverture : Lundi au mercredi : 9h à 18h  Samedi :   9h à 17h 
    Jeudi au vendredi : 9h à 21h  Dimanche : 14h à 16h 

Pharmacie Jean-Jacques Trépanier, 

Sylvie Laliberté et Martine Gravel Inc. 

Pharmaciens-propriétaires 

http://www.passeportsante.net/fr/Actualites/Dossiers/DossierComplexe.aspx?doc=alcool_vrai_faux_page1_1_do
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INFO-JEUNESSE 
 

Les I.T.S.S., ça se prévient  
 

Catherine Jutras, la travailleuse de rue d’Amos, est fière de lancer la diffusion des capsules de prévention 
sur les infections transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS). Les capsules ont été conçues et réalisées 
par des jeunes du Centre de formation générale Le Macadam.  
 

« Les I.T.S.S. sont en constante augmentation depuis quelques années. Les travailleurs de rue de la région de 
l’Abitibi-Témiscamingue, ayant entre autres pour mission de prévenir, réduire ou éliminer les comportements à 
risque pour la santé physique et mentale, se sont concertés afin de créer dans chaque MRC des capsules de 
préventions sur le sujet. À Amos, les capsules ont été conçues en totalité par des jeunes sous ma supervision », 
d’indiquer Catherine Jutras, travailleuse de rue.  
 

Le lancement a lieu au centre de formation générale Le Macadam. Les élèves de l’école ont été invités à 
prendre une pause afin d’assister à la diffusion des capsules dans la grande salle. Pour permettre à la 
population de voir les capsules, elles seront également diffusées sur YouTube ainsi que sur les pages Facebook 
Mouvement de la relève d’Amos-région et Rue Mrar.  
 

Le travail de rue d’Amos, étant supporté par le MRAR, rappelons que le Mouvement de la relève d’Amos-
région est un organisme à but non lucratif dont la mission est de favoriser l’intégration sociale et 
professionnelle des jeunes de 16 à 35 ans de la MRC d’Abitibi, et ce, sans égard à leur statut social ou 
économique.  
 
Source : Catherine Jutras – Travailleuse de rue  
Mouvement de la relève d’Amos-région  
819-442-3253  
rue@mrar.qc.ca 
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INFO-SCOLAIRE 
 
 

Comment inscrire un élève nouvel arrivant? 
Il est essentiel d’avoir l’adresse de la résidence pour inscrire votre enfant à son école de quartier. Pour 
déterminer celle-ci, communiquer avec la personne responsable au Service de l’enseignement dont les 
coordonnées apparaissent à droite de votre écran. Les modalités pour l’inscription vous seront expliquées et 
vous serez dirigé vers l’école de votre quartier. Veuillez noter qu’il peut arriver que votre enfant fréquente une 
autre école que celle de votre quartier en raison d’un manque de place disponible. 
 

Comment faire une demande de dérogation ? 
Si vous désirez faire une demande de dérogation pour une entrée précoce en maternelle de votre enfant qui 
aura 5 ans entre le 1er octobre et le 31 décembre de l’année de fréquentation, vous devez faire une demande 
écrite dans la semaine d’inscription au centre administratif de la Commission scolaire Harricana. Vous devez 
prévoir un paiement de 25 $ pour l’ouverture du dossier. L’évaluation psychologique faite par le professionnel 
est à vos frais.  
 

Où et comment commander le certificat de naissance grand format de votre enfant? 
Procurez-vous le formulaire « Demande de certificat et de copie d'acte de naissance » aux endroits suivants : 

 Sur le site Internet : www.etatcivil.gouv.qc.ca 
 Dans les CLSC 
 Au Palais de justice 

 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires concernant votre demande de certificat, téléphonez au 
numéro sans frais 1 800 567-3900. 
 
 

Source:  www.csharricana.qc.ca 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

javascript:void()
javascript:void()
javascript:void()
http://www.etatcivil.gouv.qc.ca/
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INFO-PARENTS 
6 règles de base pour la boîte à lunch 

Préparer la boîte à lunch des enfants est parfois un vrai casse-tête pour les parents. Voici quelques règles pour concocter 
un repas santé à emporter!  Toute boîte à lunch devrait suivre les règles de base suivantes :  

1. Contenir une source de protéines 
Poulet, thon, dinde ou jambon tranché, œufs cuits durs, tranche de 
bœuf ou de porc, bœuf haché (sauce à spaghetti), légumineuses, 
etc. Pour les grands appétits, on ajoute des fromages en bouchée 
(Babybel, P’tit Québec, Ficello, etc.), des noix ou un mélange de 
noix et fruits secs. La grosseur de la portion devrait varier de la 
paume d’une main à la main au complet. 
  
2. Contenir une source de glucides 
Si la boîte à lunch contient un sandwich : pain tranché de grains 
entiers, pain de seigle, bagel, pain pita ou tortilla. Si la boîte à 
lunch contient plutôt un repas chaud, des restants ou une salade 
froide : riz basmati ou riz brun, pâtes de blé entier (de préférence), 
quinoa, bulgur, couscous, orge. La grosseur de la portion devrait 
ressembler à un poing (1 tasse). Selon l’appétit et l’exercice 
dépensé, cette portion devra être ajustée. 
  
3. Contenir des légumes colorés 
Carottes miniatures, tomates cerises, poivrons rouges, céleri, etc. Il 
peut s’agir de légumes cuits (verts de préférence) ou d’une salade 
(épinards, laitue romaine, laitue frisée, etc.) 

4. Contenir des fruits frais 
Raisins rouges ou verts, clémentines, prunes, 
ananas ou melons coupés en morceaux, poires, 
bananes, orange, pommes, etc. Ils peuvent être 
en compote, en conserve ou en salade de fruits. 
  
5. Contenir un produit laitier 
Yogourts en petit format (100 à 175 g), yogourt 
grec, yogourt à boire, gobelet de lait 1 ou 2 %, 
lait au chocolat (200ml), lait de soya aromatisé, 
etc. 
  
6. Être ajusté selon l’appétit et l’énergie 
dépensée 
Votre enfant est un bon mangeur ou bouge 
davantage? Ajoutez des fruits supplémentaires, 
un muffin maison (banane, carottes, son, etc.), 
une tranche de pain aux bananes, des céréales à 
grignoter, des biscuits à la mélasse, un carré aux 
dattes, une barre tendre, des craquelins, etc. 

Source :  http://www.wixxmag.ca 
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INFO-PARENTS 
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INFO-AÎNÉS 
 

 
 
 
 
 
 

Un p’tit tour chez vous ! 
 

Ateliers divers;  jeux de mémoires, 
chansons, exercices,  
et plus encore!!!! 
 

Les prochaines rencontres :  
 Les jeudis 9 et 23 juin  
 à 13h30  
 au salon communautaire du HLM,  
 1, rue des Pionniers,  
 St-Marc-de-Figuery. 

Venez me 
rencontrer! 

 

Pour plus d’info, contacter Sylvie 
au 819-732-6696 poste 3519 

 

  Travailleuse de milieu auprès des aînés  

Caroline Brière  

Ligne Info-Aînés 

819-444-8873  

travailmilieuaines@gmail.com  

  

 

  

 Téléphone:  819-727-9823 

 Tabagie Agathe enr. 
 

 Revues  -  Journaux  -  Cadeaux  -  Souvenirs 

 

 Centre de validation 

 

 37, 1re Avenue Ouest, Amos  (Québec)  J9T 1T7 

mailto:travailmilieuaines@gmail.com
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INFO-CULTURE 
 

La Question de l’abstraction Collection Musée d’art contemporain de Montréal 
La recherche de l’abstraction a marqué les développements de l’esthétique contemporaine au Québec et au 

Canada. Cette exposition, organisée par le Musée d’art contemporain de Montréal, propose un nouveau point 

de vue sur l’abstraction, depuis ses premières figures historiques jusqu’aux artistes de notre temps. Couvrant 

sept décennies (1940-2010), la présentation de l’exposition au Centre d’exposition d’Amos comprend un 

corpus d’œuvres marquantes, réparties en différents segments chronologiques qui permettent aux visiteurs de 

suivre les développements du genre et de mieux comprendre les singularités 

des artistes à travers leurs réalisations – aujourd’hui considérées comme des 

trésors inestimables et durables de notre héritage culturel. 
 

L’exposition a été financée par le ministère de la Culture et des 

Communications du Québec, dans le cadre du Programme de soutien 

aux expositions permanentes. Sa tournée est rendue possible grâce au 

gouvernement du Canada par le biais du Programme d’aide aux 

musées du ministère du Patrimoine canadien. 
L’exposition sera présentée jusqu’au 12 juin 2016. 
 

Horaires 

Mercredi au vendredi de 13 h 30 à 17 h et  

19 h à 21 h 30. 

Samedi et dimanche de 13 h à 17 h.  
 

Prix :  Entrée libre 

Lieu :  Maison de la culture d'Amos  

   222, 1re Avenue Est, Amos 

  (819) 732-6070 

 

  

Contact : Marianne Trudel 

  exposition@ville.amos.qc.ca 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

    Dr François Martel D.M.D. 
    Dre Alexandra Devost Dupras D.M.D. 
    Dre Claudia Coulombe D.M.D. 
    Dentistes généralistes    

 

 
 

mailto:exposition@ville.amos.qc.ca
http://www.pagesjaunes.ca/bus/Quebec/Amos/Amos-Centre-Dentaire/2088782.html
http://www.pagesjaunes.ca/bus/Quebec/Amos/Amos-Centre-Dentaire/2088782.html
http://www.pagesjaunes.ca/bus/Quebec/Amos/Amos-Centre-Dentaire/2088782.html
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RECETTE DU MOIS 
Tarte aux asperges vertes et gruyère 
 

INGRÉDIENTS : 

 1 rouleau de pâte feuilletée 

 400 g d'asperges vertes 

 80 g de gruyère râpé 

 3 œufs  

 1 brique de crème liquide 

 sel, poivre 

PRÉPARATION :  

 ÉTAPE 1 Préchauffez votre four à 200°C (th. 6-7). 

 ÉTAPE 2 Nettoyez proprement les asperges. Épluchez-les et retirez la partie dure. 

 ÉTAPE 3 Dans un moule à tarte, étalez la pâte feuilletée puis piquez-la à la fourchette. 

 ÉTAPE 4 Répartissez les asperges sur le dessus. 

 ÉTAPE 5 Dans un saladier, cassez les œufs et battez-les. 

 ÉTAPE 6 Ajoutez-y la crème liquide, du sel et un peu de poivre. 

 ÉTAPE 7 Mélangez bien.  

 ÉTAPE 8 Versez cette préparation à la crème sur les asperges puis  

 ÉTAPE 9 Couvrez de gruyère. 

 ÉTAPE 10 Augmentez la chaleur de votre four à 250°C (th. 8-9). 

 ÉTAPE 11 Enfournez pendant 30 minutes 

 Nombre de personnes :   6 Personnes 

 Temps de préparation :  20 minutes 

 Temps de cuisson :   30 minutes 

Source :  http://www.cuisineaz.com 

 

         MICHEL FORTIN 

         Directeur général 

         SYLVAIN LAPOINTE 

         Propriétaire 

511, rue Principale Sud    Téléphone : 819-732-5334 

Amos     (Amos)     J9T 2J8           1-800-263-5334 

Internet :  michelfortin@pph.qc.ca Télécopieur : 819-732-9848 

        Cellulaire : 819-727-6795 
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DE LA TERRE À LA TABLE 
 

Poivron 
 

Le saviez-vous? 

 Un reste de poivron traîne dans le frigo et vous n’êtes 

pas certain de le consommer à temps ? Coupez-le en 

lanières et congelez-le pour votre prochaine pizza ! 

 Vous n’utilisez qu’un demi-poivron ? Conservez la 

tige et les pépins sur la moitié qui reste afin de limiter 

le contact avec l’oxygène qui accélère la détérioration 

des aliments. 
 Vous avez des poivrons abîmés ? Transformez-les en crème de poivrons rouges ou verts! 

  

Pour une conservation optimale 

 Les poivrons se conservent environ une semaine dans le bac à légumes du réfrigérateur, dans un sac perforé 

de préférence. Lavez-les seulement au moment de les apprêter. Pour une conservation plus longue, on peut 

les mariner ou les sécher. 

 Ayez le réflexe conserve, les poivrons s’y prêtent très bien. 

  

Congeler afin d’éviter les pertes 

 Les poivrons se congèlent bien. Il suffit de les laver, les couper et les congeler d’abord sur une plaque avant 

de les placer dans un contenant hermétique. Bien que cette méthode les amollisse, ils conservent tout leur 

goût et demeurent idéaux pour la cuisson. Afin qu’ils gardent toute leur saveur, il vaut mieux les cuire sans 

les décongeler. 

 Il n’est pas nécessaire de les blanchir avant congélation. Toutefois, cela permettrait, selon certains, de 

mieux conserver leur vitamine C : le blanchiment neutraliserait les enzymes qui causent l’oxydation de la 

vitamine C. 

  

Bien choisir 

 La meilleure période de consommation du poivron s’étend de juillet à octobre. 

 Le poivron doit être ferme, luisant, lisse et charnu. Sa couleur doit être vive et homogène, sans présence de 

taches pour une plus longue conservation. 

 Il existe plusieurs variétés de poivrons. Parmi eux, on trouve les poivrons verts récoltés avant leur pleine 

maturité, qui laissés sur le plant, deviendront jaunes puis rouges. Ce sont les poivrons rouges et oranges qui 

sont les plus sucrés, car les plus mûrs. 
 

Source:  http://www.sauvetabouffe.org/fiches-conseil/les-legumes/  
 

   

 

 

 

 

 
 

http://www.recettes.qc.ca/livre/recette.php?id=131408
http://www.ptitchef.com/recettes/creme-de-poivron-vert-fid-13131
http://www.recettes.qc.ca/livre/recette.php?id=176790
http://conserves.blogspot.com/2006/09/les-poivrons-grills-marins-lhuile.html
http://www.sauvetabouffe.org/fiches-conseil/les-legumes/pomme-de-terre/
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CC..DD..  BBOOUUTTIINN  

 

434, Route 111 

Saint-Marc-de-Figuery 

(Québec)      J0Y 1J0 

Téléphone :  819-732-4030 

CHRONIQUE QUOI DE NEUF DANS LES APPLIS 
 

De plus en plus de gens ont maintenant un téléphone « intelligent »… donc pour un temps du 
moins, je modifierai la chronique du WEB, pour une chronique qui parlera d’applications 
gratuites pour la plupart qui pourraient vous intéresser! Toutes les applications dont je vous 
parlerai sont pour téléphone « androïde », mais vous les retrouverez probablement aussi pour 
IPHONE. 

Vous aimeriez savoir comment faire telle ou telle chose? Voici une appli qui donne des trucs : 
« WikiHow » 

 
Pour envoyer des petits messages humoristiques à vos contacts … 

« TalkingTom » 
 
Pour faire des montages de photos humoristiques : 

« Change de tête 2 » 
 

Bon mois à tous et à toutes! 
 
Si vous avez des suggestions, n’hésitez pas à me contacter! 
Serge Larouche : 819-799-3336 slreflex2000@yahoo.fr  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Vente de bières et vin, épicerie, quincaillerie, 

plomberie, plomberie Pex, objets et vêtements 

souvenirs, service d’un comptoir postal, 

machine distributrice à café.   

Station d’essence sans-plomb et diesel : 

mailto:slreflex2000@yahoo.fr
http://www.pcmag.com/slideshow_viewer/0,3253,l=241162&a=241167&po=0,00.asp
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OFFRE D’EMPLOI ÉTUDIANT  
 

Programme d’emplois d’été Canada 

 

GUIDES TOURISTIQUES 

 

Parc Héritage - Circuit agrotouristique – Festivités Champêtres 

Sommaire de la tâche : 
Le travail du Guide touristique - journalier consiste à accomplir des tâches se rattachant aux activités 

touristiques tant sur le site du Parc Héritage que du Circuit agrotouristique Saint-Marcois. 

- Accueillir les visiteurs; 

- Effectuer des visites animées; 

- Exécuter tous les travaux d’entretien du terrain et des bâtiments; 

- Recevoir et accompagner des groupes de visiteurs dans le cadre du circuit 

agrotouristique; 

- Travaux de préparation dans le cadre des Festivités Champêtres. 

Rémunération et horaire : 
Salaire selon le niveau de scolarité et 

le nombre d’année d’expérience 

35 heures/semaines 

Horaire variable incluant les fins de 

semaine 

Critères de sélection : 
Être aux études à temps plein et retourner aux 

études à l’automne 2016; 

Avoir 15 ans avant le 24 juin 2016; 

Être en possession de sa carte d’assurance 

sociale. 

Toutes les personnes intéressées devront faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 16 juin 2016 au 

Bureau municipal, 10, avenue Michaud, Saint-Marc-de-Figuery ou par courriel :  jojobilod@yahoo.fr 

 

OFFRE D’EMPLOI ÉTUDIANT  
 

ADJOINT ADMINISTRATIF/ ADJOINTE ADMINISTRATIVE  

 

Administration municipale 

Sommaire de la tâche : 
Le travail consiste principalement à : 

 

- Accueillir les clients; 

- Classer de la documentation; 

- Entrer des données sur un logiciel informatique; 

- Analyser des documents; 

- Traiter des données avant l’informatisation; 

- Toutes autres tâches connexes selon les compétences. 

 

Rémunération et horaire : 
Salaire selon le niveau de scolarité et le nombre d’année 

d’expérience 

35 heures/semaines 

Horaire du lundi, mardi et Jeudi, 8 h à 16 h 

Mercredi de 8h00 à 19h00 

Critères de sélection : 
Être aux études à temps plein et retourner aux 

études à l’automne 2016; 

Être en possession de sa carte d’assurance sociale. 

Toutes les personnes intéressées devront faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 16 juin 2016 à 

l’Administration municipale, 162, chemin des Prés ou par courriel : mun.stmarc@cableamos.com 
 

Veuillez prendre note que seuls les candidats et candidates sélectionnés seront invités à une entrevue. 

  

mailto:mun.stmarc@cableamos.com
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Afin de s’assurer de la concrétisation du projet, le coût d’inscription de l’ensemble 
des après-midis devra être acquitté en totalité avant le début  

du camp en juin prochain.  Aucun remboursement ne sera fait. 

SONDAGE 
 

PROJET D’ACTIVITÉS ESTIVALES 

CAMP DE JOUR POUR LES ENFANTS DE 4 À 11 ANS 
Afin de répondre le plus adéquatement possible aux besoins des familles Saint-Marcoises, nous 

désirons connaître l’intérêt des parents à inscrire leurs enfants à des activités estivales.  Les 
activités seront récréatives, sportives et culturelles.  Elles seront animées par des étudiants (es) 

de 16 ans et plus, au coût de 5,00 $ par après-midi.  Elles se dérouleront dans la cour d’école et 
les infrastructures municipales (salle multifonctions, terrain de base-ball, soccer, patinoire, etc.).  
Le nombre de réponses à ce sondage orientera la décision de la mise en place du projet pour 

l’été 2 016.  Une réponse serait appréciée au plus tard le 10 juin 2016. 
 

 
 

Je confirme le désir que ce type de projet se réalise pour la saison estivale 2016. 

 
Nom, prénom (parent) : _______________________________________________________ 

 
Adresse :   _______________________________________________________ 
 

Numéro de téléphone : _______________________________________________________ 
 

Signature  du parent: _______________________________________________________ 
 

1- J’inscris un ou mes enfants au camp de jour 2016 : oui   non  

2- Nombre d’enfants qui y participera sera de :  (inscrire le(s) nom(s)) 

 1   2    3   4   
 

 __________________________________    _________________________________ 
 

 __________________________________    _________________________________ 

3- Sur combien de semaines suggérez-vous que les activités s’étalent ? 

 4 semaines   5 semaines   6 semaines    

4- Nombre d’après-midi par semaine :  

1  après-midi par semaine    2 après-midis par semaine  

 
 

 
 
 

 
Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration et participation, 

L’équipe municipale 
 

Retournez ce formulaire au : 
   SONDAGE ACTIVITÉS ESTIVALES 
   10, avenue Michaud, C.P. 12, Saint-Marc-de-Figuery (Québec) J0Y 1J0 
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SECTION DES NOUVELLES JEUNESSES 
 

DES MÉDAILLES PROVINCIALES POUR LE GÉNIES EN HERBE D’AMOS 
UN SAINT-MARCOIS DANS L’UNE DES ÉQUIPES. 
Voici l’extrait de l’article de Martin Guindon 

Culture générale.  Les deux équipes 
de la Commission scolaire 
Harricana (CSH) ont très bien fait au 
championnat provincial de Génies 
en herbe,  le 7 mai, au Collège 
Durocher Saint-Lambert à Saint-
Lambert. 
 
D’abord, l’équipe de 2e secondaire 
de l’école secondaire la Calypso est 
rentrée avec une médaille de bronze 
au cou.  Formée de Philippe 
Trépanier, Mathis Turgeon-Roy, 
Émie Hamel-Cyr et Florence 
Desjardins, la troupe dirigée par 
Pierre Galarneau n’a perdu qu’un 
match dans le tournoi, soit celui de 
la demi-finale.  Elle a ensuite 
remporté la finale pour la médaille 
de bronze. 
 
Quant à l’équipe de 5e secondaire 
dirigée par Micheline Lévesque, elle 
a vu la médaille de bronze lui glisser 
entre les doigts par quelques points 
face au Juvénat Notre-Dame, 
champion l’an dernier en 4e 
secondaire.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

▲Philippe Trépanier (Saint-Marcois), Mathis Turgeon-Roy,  
Émie Hamel-Cyr et Florence Desjardins,  

en arrière-plan Pierre Galarneau 

Avec Jérémi Roy, Jérôme 
Barrière, Loïc Turgeon-Roy, 
Walan Brousseau et Zachary 
Tardif à bord, l’équipe avait 
auparavant raté la grande 
finale par un «s»… ayant 
répndu Field au lieu de 
Fields pour le nom du 
gagnant du prix Nobel des 
mathématiques. 

Dans cette catégorie, Loïc 
Turgeon-Roy ne rentre 
toutefois pas bredouille, 
ayant à nouveau remporté 
un prix d’érudition, soit la 
médaille d’argent.  Celui-ci 
honore les joueurs ayant 
obtenu les meilleures 
moyennes de points par 
partie. 
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SECTION DES NOUVELLES JEUNESSES 
 

 

UN RECORD POUR LA RÉGION LORS DES 
OLYMPIADES PROVINCIALES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les 14es Olympiades provinciales de la formation professionnelle et technique 
qui se sont tenues du 4 au 8 mai 2016 à Québec ont couronné neuf élèves de la 
formation professionnelle de l’Abitibi-Témiscamingue. Un record pour l’Abitibi-
Témiscamingue! 
 
Tout d’abord, la région compte parmi ses gagnants, 5 médaillés d’or dont : du 
Centre de formation Harricana, Jaclyn Bérubé en Techniques d’usinage et Kim 
St-Pierre en Secrétariat, du Centre de formation professionnelle Lac-Abitibi, 
Patrick Brochu en Mécanique de véhicules lourds et Jean-Christophe Morin en 
Soudage et Cédric Cousineau-Marcoux en Peinture automobile pour le Centre 
de formation professionnelle de Val-d’Or. Quant à lui, Scott Robitaille-Vézeau, 
du Centre de formation Harricana a remporté la médaille d’argent en Mécanique 
industrielle. Enfin, Madame Fauve Lafrenière-Thibeault du Centre de formation 
professionnelle Lac-Abitibi a décroché la médaille de bronze en Cuisine. 

 
Quatre médaillés représenteront le Québec lors des 
22es Olympiades canadiennes des métiers et des 
technologies qui se tiendront à Moncton au 
Nouveau-Brunswick du 5 au 8 juin prochain. Ils 
pourraient y être sélectionnés pour participer au 
Mondial des Métiers en 2017 à Abou Dabi dans les 
Émirats Arabes. 
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Compétences Québec a également décerné des 
médaillons d’excellence à celles et ceux qui ont frôlé le 
podium en cumulant un pointage supérieur à la moyenne 
dans leur métier respectif. Deux élèves de la région ont 
reçu un médaillon : Marie- Ève Pépin du Centre de 
formation Harricana (Santé, assistance et soins infirmiers) 
et Justin Auger, du Centre Polymétier de Rouyn-Noranda 
(Électricité). 
 
Les représentants des commissions scolaires de la région 

félicitent les récipiendaires ainsi que tous les élèves de la 
délégation de l’Abitibi-Témiscamingue pour leur 
performance lors de ces Olympiades. Aussi, ils remercient 
les enseignants et le personnel qui les ont accompagnés 
tout au long des épreuves. 
 
Rappelons que depuis 1992, les Olympiades ont permis à 
des milliers d’élèves, lors de compétitions régionales et 
provinciales, d’exprimer leur fierté et de relever le défi de 
la compétence. Plus de 150 centres de formation 
professionnelle et collèges ont contribué au succès des 
récentes éditions de cet événement, et quelque 400 
spécialistes de l'industrie ont prêté leur concours à la 
tenue des compétitions. 

  
Source : 
Sylvie Nadon, présidente du comité régional 
Centre de formation Harricana 
819 732-3223, poste 3301 
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SECTION DES NOUVELLES  
 

8e  
Édition de l’événement printanier Saint-Marcois 

RACONTE-MOI MON VILLAGE ! 

 

SAMEDI 23 avril dernier, toutes les générations de la population Saint-Marcoise 

ont été conviées à l’événement annuel printanier «Raconte-moi mon village !», dont la thématique de cette 

année était «Grand-Père et Grand-Mère déménagent». 

 

C’est un peu plus de cent vingt 

personnes de tout âge qui ont 

répondu à l’invitation, c’est 

une augmentation de 

participation de 25% par 

rapport à l’année dernière.    

Merci !  

Un succès dont le mérite revient au fait que plusieurs personnes ont participé à élaborer son contenu, ont investi 

dans la façon de transmettre l’histoire locale, ont joué des rôles hors du commun, ont pris des engagements, se 

sont approprié un contenu d’informations.  Voilà une façon qui permet que ce patrimoine soit connu sur tous ses 

aspects.   

 

La formule choisie a été un souper – théâtre, celle-ci a permis de créer une ambiance conviviale et propice à 

l’interaction. C’est dans un cadre de théâtre amateur que la mise en scène a été montée avec les notions de 

base du théâtre alternatif et de la médiation culturelle. Le tout emballé d’une animation musicale.  Cette 

façon de faire a permis de faire la transmission de notre patrimoine historique local en faisant des parallèles 

de notre vécu de 2016.  

 

C’est sous le thème «Grand-Père et Grand-Mère déménagent» que nous avons entraîné l’auditoire 

dans la découverte du contenu d’un coffre laissé dans la maison ancestrale.   

Ce coffre contenait des objets qui ont permis d’informer, de se rappeler ou d’apprendre sur le pourquoi, 

le comment et par qui cela a été fait et d’en arrivé à mieux comprendre  

pourquoi le aujourd’hui des Saint-Marcois est ainsi. 

 

Ce sont les marionnettes fétiches de l’Heure du Conte en Famille, Figueryn et 

Figueryne qui ont introduit l’histoire.  Ils étaient heureux de retrouver 

quelques familles qui fréquentent la bibliothèque, il y avait pas moins d’une 

vingtaine d’enfants présents.   

 

En 1 heure 25 minutes, en 3 actes, les acteurs amateurs ont raconté des faits 

sur le village de Saint-Marc-de-Figuery en lien avec le vécu d’une Famille 

composée de Grands-Parents, d’enfants et de petits-enfants  en 2016.   

 

Ils ont utilisé des objets du coffre pour parler de ce qui c’est passé dans le 

temps…. 
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Nous en avons appris sur les ponts couverts, les coopératives, les services téléphoniques et électriques, 

comment ont se divertissait, etc.  Le tout entrecoupé de chansons chantées par les acteurs.  Est-ce que je vous ai 

piqué la curiosité ?  Si oui vous pouvez visionner cette pièce mise en ligne sur Youtube, voici l’adresse :   

https://www.youtube.com/results?search_query=raconte+moi+mon+village+2016 
 

Souvent on dit pour exprimer rapidement l’idée de quelque chose afin d’attirer l’attention :  «En trois mots 

c’est :» trois mois ce n’est pas assez pour définir cet événement.   

 

Cette 1 heure et 25 minutes de «Raconte-moi mon village» en 10 mots c'est :   

Famille, Émotion, Amour, Partage, Connaissances,  

Humour, Talents, Savoirs, Appartenance, Fraternité 
 

Les gens qui se sont impliqués dans les rôles sont :   

 

Jérémy Lantagne et Juliette Laplante, les arrières petits-enfants des grands-parents qui ont déménagé 

Christine Mercier, la petit-fille des grands-parents, la maman des enfants, fille de Raymond et Johanne 

Raymond Breton, le gendre «préféré» du beau-père et par le fait même du grand-père  

Johanne Sabourin, la fille des grands-parents 

Jocelyn Bérubé, grand-père 

Jocelyne Bilodeau, grand-mère 

François Aumond, chanteur   

Naïm Ouellet, chanteur 

 

Compte tenu du temps et des occupations de chacun, ils ont déployé leurs talents de façon extraordinaire.  Ils ont su 

maintenir et faire interagir l’auditoire avec brio. C’est avec humour, interactions et chansons que nous avons raconté les 

cinquante ans de vie de couple des Grands-Parents.  Ce fut une soirée ou le plaisir, le rire, la complicité, la convivialité 

ainsi que l’émotion et la passion étaient du rendez-vous.   

 
Célébrer, reconnaître et faire connaître notre histoire locale peut prendre plusieurs formes.  Au-delà d’organiser des fêtes 
villageoises pour souligner l’atteinte d’un quart de siècle supplémentaire, nous avons besoin de connaître et de transmettre 
l’histoire de notre localité aux citoyens qui l’habitent. Cela peut se faire d’une multitude de façons;  livre souvenir, 
recueils de faits, journal, photos, conservation d’objets, etc.   Par ces moyens, nous laissons une trace, une marque de 
notre passage. 
 
Les personnes qui ont répondu à l’invitation ont pu aussi découvrir un visuel qui a fait un rappel d’une partie de notre 
histoire locale et par le fait même, pour chacun, se remémorer des épisodes d’histoires qui ont été racontées par nos 
parents, grands-parents et pour certains arrières grands-parents.  Merci à tous ceux qui ont participé. 

 

La réussite d’un tel événement se concrétise aussi parce que des gens collaborent, participent, répondent présents pour 

donner un petit coup de main.  Nous transmettons nos remerciements à Mesdames Diane Laverdière, Thérèse Lemay et 

Suzanne Lafrenière qui ont  pris en main la préparation et le service du repas dont Messieurs Jacques Riopel et Donald 

Lemire se sont joints à elles.  Des mercis à Jérémy et Jocelyn Bérubé pour le transport du matériel du bar.  Des mercis à 

Mesdames Joanie Boutin, Marie-Ève et Audrey Périgny ainsi que Monsieur Mathieu Hamel pour le service au bar.  Des 

mercis à Raymond Breton, Jocelyn Bérubé et Johanne Sabourin pour la mise en place et le nettoyage des tables.  Des 

mercis à Monsieur François Aumond pour le support à la technique et à l’animation musicale.  Des mercis à Monsieur 

Guy Allard qui est venu capter en images cet événement mémorable.  Des mercis à Mesdames Johanne Sabourin et 

Christine Mercier pour la confection des éléments du décor.  Madame Jocelyne Bilodeau, agente de développement de la 

municipalité a coordonné l’événement, fait la mise en scène et la recherche historique, le montage du matériel et du décor.  

Merci à tous nos acteurs et chanteurs ci-haut mentionnés. 
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Voici quelques photos qui peut-être susciteront votre curiosité à visionner la pièce sur Youtube. 

Nous avons des prestations de chanson de : 
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NOS FIDÈLES PARTENAIRES FINANCIERS 

 

  

http://abitemis.info/Image.ashx?ImageId=b71090ce-aa57-4137-9ff5-56f169ec4442&MaxWidth=800&MaxHeight=600
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72, RUE BEAUDRY 

AMOS  (QUÉBEC)  J9T 3V2 

Téléphone :  819-732-0147      ●      Télécopieur :  819-732-0008 

Adresse courriel :    vcdb@cableamos.com 

VITRERIE COMMERCIALE D.B. INC.  

LÀ OÙ L’EXPÉRIENCE FAIT TOUTE LA DIFFÉRENCE ! 

 

SECTION DES NOUVELLES 
 

LES OLYMPIADES DES MÉTIERS ET DES TECHNIQUES  

TÉMOIGNAGES DE PARENTS 
Jocelyne Bilodeau et Jocelyn Bérubé parents de Jaclyn Bérubé 
 

Depuis 3 ans, nous voyons Jaclyn évoluer dans ses apprentissages scolaires et 
travailler chez son employeur.  Nous le sentons très heureux dans le monde de la 
technique d’usinage.  Nous remercions l’équipe d’enseignants du Centre de 
formation professionnelle et Monsieur Serge Roy son employeur, son mentor 
comme dit si bien Jaclyn.  Tout comme l’ensemble des parents, il va s’en dire 
que nos enfants sont des petits génies à nos yeux et ils sont notre fierté.  Déjà 
que ces performances régionales nous avaient confirmé qu’il avait du talent et 
des compétences dans le domaine.  Nous l’avons accompagné au niveau 
provincial en l’encourageant et lui mentionnant qu’il avait une chance 
incroyable de compétitionner avec les 10 meilleurs au Québec et que ce genre 
d’événement arrive qu’une fois dans une vie. 

À le voir produire des pièces qui demandaient beaucoup de précision 
durant les 2 jours des épreuves, tout en ayant les vas et viens des 1 500 

visiteurs sur le site des compétitions, nous avons passé par une multitude 
d’émotions.  Il demeure que nous n’aurions voulu être aucune autre place 
au monde.  Nos émotions ont été au summum lors de la remise des 
médailles.  Sa 
persévérance, sa ténacité et 
sa confiance en lui, lui ont 
permis de recevoir la 
médaille d’Or. 
 

Ce n’est pas d’hier qu’il joue 
avec le métal! 
Déjà à 3 ans, il jouait au 
forgeron lors de la construction 
de la Boutique forge au Parc 

Héritage.  De 14 à 16 ans, il a été guide touristique et parlait du métier de 
forgeron avec une grande aisance.  Aujourd’hui, il a passé à l’ère du 
modernisme et il est un machiniste. 
 

 

a 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

PROPRIÉTAIRE :  LÉO GAGNON vcdb@cableamos.com 

https://fr-mg42.mail.yahoo.com/neo/b/compose?to=vcdb@cableamos.com
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Jaclyn en compagnie de Monsieur Rock 

Pelletier, enseignant accompagnateur en 

Technique d’usinage.   Tout un hasard 

Monsieur Pelletier est aussi un Saint-Marcois. 

Kim en compagnie de Madame 

Carolanne Rousseau, 

enseignante accompagnatrice en 

secrétariat. 

SECTION DES NOUVELLES  
 

LES OLYMPIADES DES MÉTIERS ET DES TECHNOLOGIES QUÉBÉCOISES 

SOUS L’ŒIL DE L’AGENTE DE DÉVELOPPEMENT 
De la région de l'Abitibi-Témiscamingue, c'est 16 jeunes au 

total qui ont relevé le défi de faire valoir leurs savoirs dans 

divers métiers.  Parmi eux un Saint-Marcois Jaclyn Bérubé, en 

technique d’usinage et une La Cornoise, Kim St-Pierre, la 

compétitrice en secrétariat.  Disons que j'ai aussi suivi son 

parcours de compétition avec un certain intérêt.  Les jeunes de 

la ruralité Jaclyn et Kim ont obtenu la médaille d'Or dans leur 

discipline respective. 
 

Voici une adresse d'un petit montage vidéo qui vous donne un 

bref aperçu de cette compétition, vous y verrez  

Jaclyn et Kim :  https://www.youtube.com/watch?v=cMfgtbpnm94 

 

Si vous avez le goût de voir plus de photos ou de 

faire des commentaires, je vous invite à aller sur 

le facebook de compétences Québec:  

https://www.facebook.com/competencesquebec 

 

En tant qu'agente de développement fière de ma 

région, nous avons une jeunesse compétente, des 

enseignants de vocations et des moyens et outils 

pour former une main-d'œuvre de qualité pour les 

emplois de demain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Étant donné que c’est un article à la teneur plus local et citoyen, voici ce que j’ai le 

goût de vous dévoiler.  Au-delà de leur parcours commun dans les écoles primaires de 

Saint-Marc-de-Figuery et de La Corne, aux écoles secondaires à Amos et à la Formation professionnelle Harricana.  Ils 

ont des ancêtres qui les relient, leurs arrières grands-mères étaient sœurs.  Est-ce que c’est le sang des Dupuis qui 

coule dans leurs veines qui en font des champions?  Sincèrement je ne le crois pas, c’est leurs ténacités, leurs volontés de 

relever des défis  et leurs capacités personnelles qu’ils les ont rendus là aujourd’hui.  

 

La suite, c'est que quelques métiers iront représenter le Québec aux Olympiades Canadiennes des métiers et des 

technologies, dans le cas du Centre de Formation professionnelle Harricana la seule discipline qui ira en 

compétition à Moncton, Nouveau-Brunswick, du 5 au 8 juin prochain est TECHNIQUE D'USINAGE.  Jaclyn 

va aller représenter le Québec. 

https://www.youtube.com/watch?v=cMfgtbpnm94
https://www.facebook.com/competencesquebec
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Fête des voisins 2016 
 

 POUR CEUX QUI LE DÉSIRENT, VOUS POUVEZ VOUS JOINDRE AU GROUPE DE 
RÉSIDENTS QUI, DEPUIS NEUF ANS, SE RÉUNISSENT AU PARC HÉRITAGE, LIEU 
CENTRAL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY À COMPTER DE 
18H ! 
 

 
 

 
Apportez un plat à partager et vos consommations.  Pour agrémenter la fête, il y aura de la 
musique.  Ceux qui le désirent apportez votre instrument de musique ou jeux de groupe. 
 

Voilà les éléments de base qui feront que les citoyens animeront la 11e Fête des Voisins Saint-Marcoise !  
 
Pour des informations, appelez à la Maison du Citoyen :  819-732-8601. 
 
Si vous n'avez encore jamais cultivé l'art du bon voisinage, lancez-vous 
en 2016.  Rendez-vous le vendredi 3 juin. Que cette fête soit le point de 
départ d'un nouvel art de vivre ensemble.  
 

Bienvenue à tous!     Bonne Fête des voisins!  

 
  

C’EST LE 3 JUIN 2016 À SAINT-MARC-DE-FIGUERY, AU PARC HÉRITAGE  

En cette occasion nous procéderons à l’accueil de nouveaux résidents 
ayant construit une résidence permanente au cours des derniers mois. 
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 18e Édition 

 
 

L’ART 
 

Nous désirons introduire une place aux artistes Saint-Marcois afin de mettre en valeur les disciplines 

artistiques suivantes :    Arts visuels   Cinéma et vidéo 

Littérature et conte  Métiers d'arts 
 

Le samedi 10 septembre de 13 h à 17 h, nous utiliserons les locaux et les couloirs de la Maison du 

Citoyen du 10 avenue Michaud, bâtiment à proximité de toutes les activités de l’événement. 
 

Aujourd’hui, nous faisons la sollicitation auprès des citoyennes et citoyens Saint-Marcois qui désirent 

être du nombre des exposants, la démarche est très simple, contacter l’une des personnes suivantes : 
 

Tanya Cartier au 819-444-8110 ou Jocelyne Bilodeau au 819-732-8601. 
 

Bienvenue à tous et toutes! 

 
 
 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉVOILEMENT DE L’UNE DES 

NOUVEAUTÉS 

A L’HORAIRE DES FESTIVITÉS 

CHAMPÊTRES 2016 

 

http://www.calq.gouv.qc.ca/organismes/sommaire_arts_visuels.htm
http://www.calq.gouv.qc.ca/organismes/sommaire_cinema_video.htm
http://www.calq.gouv.qc.ca/organismes/sommaire_litterature.htm
http://www.calq.gouv.qc.ca/organismes/sommaire_arts_visuels.htm
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ATELIER DE STIMULATION 0-5 ANS 
 
La Maison de la Famille d’Amos, en collaboration avec la Table Enfance-Famille de la MRC d’Abitibi, 
souhaite offrir des ateliers de stimulation en milieu rural pour les parents et les enfants 0-5 ans, et 
ce, gratuitement. 
 

Pour déterminer les municipalités qui recevront ces ateliers, nous récoltons les inscriptions des familles qui 
souhaiteraient y participer et le choix se fera selon l’intérêt manifesté par celles-ci. 
C’est l’animatrice de milieu de La Maison de la Famille qui sera présente en milieu rural pour animer les ateliers.  Ceux-ci 
débuteront à l’automne 2016. 
 

Déroulement: 

Ateliers offerts aux 2 semaines entre 9h30 et 11h30 

De septembre 2016 à juin 2017  

Collation santé offerte gratuitement 

Animation en équipe parents-enfants  

Animation de groupe 

Animation de jeux actifs 

Animation de cuisines parents-enfants 

Visite de professionnels lors des  
       ateliers, portant sur différents sujets 

 
But: 
Vous offrir un service dans votre milieu 

Favoriser le développement global des enfants 0-5 ans plus particulièrement au niveau langagier 

AVOIR DU PLAISIR! 
 

Inscrivez-vous avant le 20 juin 2016 
Pour inscription:  Chantal Poliquin au 819-727-2054 ou par courriel :  animatricedesmilieux@hotmail.com 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GRATUIT !!! INSCRIVEZ-VOUS COMME AMIS SUR LE BLOG ET  

RECEVEZ GRATUITEMENT UN LIVRE VIRTUEL DE 226 PAGES 

INTITULÉ :   LES RÈGLES DU GOLF 
 

www.aventure-golf.com se veut un blog simple, qui n’a pas la prétention de faire 

de vous de meilleurs golfeurs, mais plutôt de vous présenter un moyen de vous amuser, de 

rencontrer des amis ou des gens qui prétendent l’être, tout en faisant un peu de sport. 

 

Je vous présenterai les terrains avec l’œil d’un amateur plutôt que celui de l’expert. 

Je vous donnerai des techniques utiles plus aux Baby-Boomers qu’aux vedettes de terrain.   

J’y inclurai des photos ou blagues prises sur les terrains. 

J’analyserai les commentaires que l’on entend au 19
e
 trou. 

Si vous avez des sujets que vous voulez qu’on discute, alors soyez à l’aise de me les 

communiquer… avec humour s.v.p. 

aventuregolf@hotmail.com 

http://www.aventure-golf.com/
mailto:aventuregolf@hotmail.com
http://aventure-golf.blogspot.com/
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SOLLICITATION DE BÉNÉVOLES 

POUR L’ORGANISATION 
D’UNE COURSE SUR 

LE TERRITOIRE SAINT-MARCOIS 
 

Vous êtes intéressé à rejoindre le 

groupe d’organisateurs ! 

Vous avez des idées et du temps ! 

Vous êtes les bienvenus ! 

 

Contactez : 

Pascal Rivest au :     819-444-9518 

Ou  

Jocelyne Bilodeau : 819-732-8601 
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SECTION DES COMMUNIQUÉS 
 

CONFECTION LOCALE   
 
Je confectionne des porte-clés et des colliers à partir de 
VOS photos et de VOS idées!  N’importe quoi!  La 
grosseur de l’image sur le pendentif est de 25 mm.  Les 
porte-clés sont 7 $ et les colliers avec chaîne argentée 
sont 10 $.  Il y a possibilité d’un prix de lot aussi…  
 
Voici quelques idées pour jeunes et moins jeunes : 
  Reine des neiges, Légo, Pokémon, Shopkins, Princesses, Superhéros, MonsterHigh, 

Minion… 
 AC/DC, Metallica, Offspring, Def Leppard, The Beatles… 
 FOX’ Metal Mulisha, Sons of Anarchy, Canadiens, Puma ... 
 Chiens, chats, chevaux, hiboux, dauphins... 
 Photo d’un endroit, d’un être cher, des petits-enfants, d’un animal de compagnie… 

 
Bref, le choix est illimité !! Pour plus d’info, veuillez me rejoindre via Facebook ou contactez-
moi au 819-444-8110 (Tanya Carrier…. Et…. Je suis de Saint-Marc) 
 
Merci et au plaisir ! 
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APPEL À TOUS 
BESOIN DE PERSONNES BÉNÉVOLES 

  SECTION DES COMMUNIQUÉS 

                                      18e Édition 

 
 

Les membres du Comité organisateur des Festivités 

champêtres sont à préparer la 18e édition de cet 

événement automnal.  Dans un souci de maintenir et 

d’augmenter la visibilité et la notoriété, par le présent 

communiqué nous voulons vous exprimer les besoins de 

personnes bénévoles. 

  

De plus, nous désirons nous assurer d’atteindre la mission 

de cette fête villageoise qui est :   

«Faire connaître le potentiel local tant humain, 

matériel, touristique que culturel». 

Cette fête est la vôtre, chers citoyens 

et citoyennes de Saint-Marc-de-

Figuery, c’est dans l’effort collectif que 

nous pourrons continuer à produire 

l’événement.  

 

De plus, nous ne voulons pas tomber dans 

le piège d’épuiser nos bénévoles, alors 

être plus de paires de bras pour 

exécuter les tâches égales moins 

d’efforts et de fatigue pour chacun. 

Vous désirez être de ces citoyens engagés pour l’organisation de votre fête locale.  

Vous voulez donner un petit coup demain au niveau de l’installation et de la 

désinstallation des infrastructures, préparation du terrain, aménagement de la 

salle de réception, opérateur de machinerie, etc., vous êtes tous les bienvenus ! 

Confirmez votre aide en contactant Jocelyne Bilodeau au 819-732-8601.           
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10, avenue Michaud, C.P. 12 
Saint-Marc-de-Figuery        (Québec)   J0Y 1J0 
Téléphone :   819-732-8601 
Télécopieur :   819-732-4324 
Adresse courriel :   mun.stmarc@cableamos.com 
   Ou 
   jojobilod@yahoo.fr 

SECTION DES COMMUNIQUÉS 

 
 

            18 e Édition 
 

 
PRÉVENTE DES COUPONS DE REPAS 

 

Les membres du Comité organisateur sont à préparer la 18ième édition de la fête annuelle automnale 
du village.  Afin qu’elle soit des plus réussies nous vous informons qu’il y aura encore cette année 

une prévente des coupons de repas cela vous permettra de vous prévaloir du privilège des 
réservations de table en groupe. 

 
Comme par les années passées le repas champêtre à la Saint-Marcoise du 10 septembre 2016 

comprendra le service de 5 couverts accompagné d’une bouteille de vin d’un litre par 4 personnes 
adultes.  Il sera  confectionné par le Chef à domicile Traiteur.  Ceci inclut le spectacle pendant et 

après le service du repas ainsi que l’accès au site gratuitement. 
 

L’offre des réservations de table 16 places ou 8 places en achat de prévente vous permettent d’être 
assuré de festoyer avec votre groupe.  Vous avez aussi la possibilité de réserver dès maintenant des 

places individuelles ou groupées de petits groupes. 
 

   Le coût d’un coupon de repas à l’unité :     25 $ 
 

Pour l’achat d’une table ou de billets de repas à l’unité appeler au 819-732-8601 
  

mailto:mun.stmarc@cableamos.com
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Me Nathalie Pelletier 

Me René Martineau, avocat conseil 

Me Julie Auger 

Me Alexandra Bourgeois 

Me Daniel Brière-Desfossés 

Me Marc-Olivier Langlois, stagiaire en droit 

 

4, rue Principale Nord, bureau 102, Amos (Québec)  J9T 2K6 

Téléphone :  819-732-1698          Télécopieur :  819-732-7513 

 Site Internet :  pelletiermartineauavocats.com  
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FESTYBALLE 
BESOIN DE BÉNÉVOLES 

 

Les membres du Comité organisateur 
du Festyballe sont à préparer la 3e  
édition de cet événement sportif 
estival.  Par le présent communiqué, 
nous voulons vous exprimer les besoins 
de personnes bénévoles pour le 2 juillet 
2016. 
 
Chronométreurs 
Arbitres 
Préposés au casse-croûte 
Préposés au bar 
Membres du comité organisateur 
 
Pour confirmer votre implication 
bénévole appeler au 819-732-8601 

A.C. GÉLINAS INC. 
 
 

9145-2706 Québec Inc.  
ENTREPRENEUR – ÉLECTRICIEN 

Résidentiel – Commercial –Industriel 
112, 1ère  Rue Est 
Amos    (Québec)      J9T 3H9  
Téléphone :                                819-727-1361 
Télécopieur :                              819-727-3361 
Cellulaire Chantal Gélinas :     819-444-6725 

 
 
 
 
 



 

L’Éveil Campagnard, Volume 16, numéro 5, 30 mai 2016                                      page 53 

SECTION DES COMMUNIQUÉS 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une carte de membre sera nécessaire. 
Faites immédiatement la demande de votre carte 

d’adhésion au bureau municipal. 
 

 

 

 

 

 

 

Lorsque vous participez à des  festoiements 

en tous genres, faites vos déplacements  

de façon sécuritaire. 
 

VOICI LES POINTS DE VENTE DES CARNETS  

À SAINT-MARC-DE-FIGUERY : 

DÉPANNEUR C.D. BOUTIN 

819-732-4030 

ET 

À LA MAISON DU CITOYEN 

819-732-8601 

 

 

 

 

 

  

  

 Dressage 

 Pension pou chien 

 Nourriture 

 Accessoires 
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Québec sensibilise les conducteurs de véhicules lourds à l’usage adéquat du frein moteur  
 

Le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports déploie à compter 
d’aujourd’hui une stratégie de communication pour sensibiliser les camionneurs au bruit routier et les inviter à 
utiliser adéquatement le frein moteur, souvent identifié comme le principal irritant en la matière. 
 

Le bruit routier, un phénomène complexe, difficile à isoler 
Les actions qui seront déployées progressivement dans les prochains mois répondent à une problématique 
difficile à cerner et, par le fait même, à encadrer par une loi. Les études consultées par le Ministère ont en 
effet démontré qu’il est très difficile de distinguer le bruit occasionné par le frein moteur des autres bruits 
générés par un véhicule lourd. L’absence d’outil de contrôle permettant d’attester que le bruit provient bien 
du frein moteur rend l’établissement de la preuve très complexe. 
 

Par ailleurs, le frein moteur est un équipement de sécurité important : il est conçu pour ralentir un véhicule 
lourd sans l’usage du système de freinage. De plus, selon certaines études, le niveau sonore produit par 
l’utilisation du frein moteur est jugé acceptable lorsque le système d’échappement est en bon état et en 
conformité avec les règlements en vigueur. Un camionneur bien informé est donc en mesure d’agir sur le bruit 
émis par son véhicule. 
 

Le frein moteur, un équipement de sécurité à utiliser dans le respect des citoyens 
L’interdiction du frein moteur n’est pas une solution viable. Devant ce constat, le Ministère a décidé de 
prioriser des actions de sensibilisation s’adressant à l’industrie du camionnage, aux municipalités ainsi qu’aux 
citoyens. Dans les prochains jours, le Ministère installera des affiches de sensibilisation dans des secteurs 
problématiques de son réseau routier.  
 

Par le biais des villes de Québec et de Montréal, de la Fédération québécoise des municipalités et de l’Union 
des municipalités du Québec, le Ministère mettra à la disposition de l’ensemble des municipalités, les outils 
développés dans le cadre de la stratégie de sensibilisation, dont l’affiche « Réduisez le brrrruit ». Ainsi, après 
avoir procédé au retrait des panneaux d’interdiction du frein moteur sur leur territoire, les municipalités qui 
voudront emboîter le pas au Ministère en installant graduellement l’affiche pourront le faire.  
 

Exemple de panneau d’interdiction à 
retirer du réseau routier 
 (il en existe différentes variantes, qui 
sont toutes à retirer) : 
 

Affiche de 
sensibilisation 
« Réduisez le 
brrrruit » :  
 

 

On trouvera également de l’information pertinente sur le site Web du Ministère, dont une vidéo exposant les 
mythes relatifs à l’utilisation du frein moteur. Cette vidéo a été réalisée par les Centres de formation en 
transport public et Camo-route, en collaboration avec le Ministère. De plus, celui-ci ira à la rencontre du 
monde municipal et de l’industrie du camionnage, en participant à différents salons et congrès.  
 

Le transport de marchandises par camion, un secteur important et bien perçu 
Rappelons que le transport des marchandises par camion au Québec représente presque la moitié du tonnage 
des marchandises transportées. D’ailleurs, la très grande majorité des Québécoises et des Québécois ont une 
opinion favorable des camionneurs et reconnaissent l’importance de leur rôle dans la société. 
 

Quant aux camionneurs, ils sont généralement conscients des impacts négatifs causés par le bruit excessif sur 
l’image de l’industrie du camionnage au Québec. 
 
Pour plus de renseignements, consultez la section Bruit routier et frein moteur. 
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/ent-camionnage/Pages/bruit-routier-frein-moteur.aspx 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/ent-camionnage/Pages/bruit-routier-frein-moteur.aspx
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LA SÉPAQ DÉVOILE SA GRANDE EXPÉRIENCE FAMILLE  
L’Expérience famille en Abitibi-Témiscamingue  
 

Parmi ces derniers, on compte le parc national d’Aiguebelle, en Abitibi-Témiscamingue.  
 
Nouveautés  
Un sceau Expérience famille  
Un nouveau sceau vient identifier sans équivoque les expériences qui 
s’adressent aux familles. Cette nouvelle signature, qu’on trouvera dans les 
imprimés, sur le Web et jusque dans la signalisation, indiquera que, là où elle 
se trouve, une expérience y a été conçue pour les enfants ou qu’on est formé 
spécifiquement pour les accueillir.  
 
Un grand concours – Un an de vacances famille en nature  
Jusqu’au 10 octobre, la population est invitée à partager une photo 
représentant un bon moment vécu en famille lors d’une visite dans un 
établissement de la Sépaq. Trois grands prix, représentant chacun un an de vacances en famille dans les destinations 
famille de la Sépaq, sont notamment en jeu.  
 
Les familles sont invitées à prendre leur photo…  
- au parc national d’Aiguebelle à 22 mètres au-dessus du vide sur la grande passerelle, en surf debout à pagaie, en canot 
sur le lac Matissart au soleil couchant, avec Madame Hudon devant le four à bois… Tous les scénarios sont gagnants!  
 
Pour plus de détails : sepaq.com/famille  

Parmi les autres nouveautés déployées cette année, soulignons la trousse bébé, constituée d’une 
gamme d’articles à prêter aux familles avec de très jeunes enfants (chaise haute, vaisselle incassable, 
etc.). Aussi, les vélos seront prêtés à titre gracieux aux jeunes de moins de 18 ans. Lors d’un séjour, une 
surprise attend les jeunes, tandis que les plus grands (16 et 17 ans) seront invités à expérimenter 
certaines activités sportives gratuitement. 
 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires ou en savoir plus sur les autres activités offertes par la Sépaq, 
consultez le sepaq.com.  
 

Source et pour information:  
Lucie Boulianne, Responsable des communications, Sépaq  
418 686-4875 ou boulianne.lucie@sepaq.com 
 

 TOILETTAGE CANIN AU P’TIT SOIN 
 

Service de tonte complet toutes races gros et petits chiens 
de jour, soir et fin semaine sur rendez-vous : 

- Coupe de griffes;  - Bain; 
- Démêlage;   - Toilettage complet; 
- Utilise des produits bios; - Prix compétitif. 

 

Nathalie Deschênes 
16, chemin de l’Église 
Saint-Marc-de-Figuery 

1819-354-1675 
Adresse courriel :  nathalie-deschenes@hotmail.com ou 

par MSN ou texte 

mailto:boulianne.lucie@sepaq.com
mailto:nathalie-deschenes@hotmail.com
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PROJET BALLES DE LAINE 
 

À chaque année, La Petite Boutique reçoit beaucoup de chandails en tricot de laine, de coton ou 
en polyester. Plusieurs d’entre eux sont mis en vente dans la boutique, mais pour beaucoup d’autres, 
nous devons les jeter si on ne trouve pas d’autres façons de les recycler. 
 
Il y a quelques mois, madame Andrée Audet de Landrienne a commencé à tisser des tapis de 
chenilles avec ces matériaux. Pour se faire, madame Audet est appuyée par deux dames de 
Landrienne qui se font un plaisir de découdre ces tricots et de les mettre en balles. C’est à partir de 
ces balles, que madame Audet va pouvoir tisser ses tapis. Quant à la source de ces matériaux, c’est 
La Petite Boutique qui lui fournit les chandails invendables en boutique, et ce, gratuitement. La 
gratuité s’impose puisque lesdits chandails seraient jetés à la poubelle. 
 

Devant la grande quantité fournie par La Petite Boutique, madame Audet 
s’interrogeait à savoir si dans les autres municipalités, des dames seraient enclines à 
détricoter ces chandails pour en faire des balles qui serviraient à des projets qui 
seraient confectionnés dans leur communauté. Le tapis chenille n’est qu’un 
exemple de ce qui peut se faire et connaissant la grande créativité des gens d’ici, on peut penser 
que bien des idées pourraient surgir en ayant l’opportunité d’avoir le matériau gratuitement. 
 

Le projet de base se résume donc à détricoter des chandails pour en faire des balles. Pour la suite, il 
n’en tient qu’à la créativité des gens de votre communauté. 

 

En conclusion, je cite, madame Audet :  
« Merci de porter votre regard sur cette réalité environnementale et je souhaite 
que dans un avenir éminent, des portes s’ouvrent vers des initiatives locales. »   

Andrée Audet, Landrienne 
 

Pour recevoir ces chandails, il suffit de communiquer avec La Petite Boutique d’Amos au 819-732-
2721 ou en venant sur place pour rencontrer Francine Maltais 
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TÉLÉPHONE :  819-732-6451 

TÉLÉCOPIEUR :  819-732-6453 

SEARS Canada INC. 

GESTION FRANÇOIS SILLS 

483, RUE PRINCIPAL SUD 

AMOS,  QC     J9T 2J8 

SECTION DES COMMUNIQUÉS 
HORAIRE – JUIN 2016 
LOCAL DE SANTÉ 
SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
 

 
Infirmière :  Guylaine Bisson 
 
۩  mercredi  1er juin: 
 -  Vaccination enfants en a.m. et p.m. 
 
۩  jeudi  2 juin: 
 -  Prise de sang (8h30 à 9h30) 
 -  Consultation au local de santé (9 h 30 à 11 h) 
 
۩  jeudi  16 juin: 
 -  Consultation au local de santé après-midi (13 h à 15 h) 
 
Intervenante sociale sur rendez-vous *  

           Annick Lagacé 
 

*  Veuillez s.v.p. prendre rendez-vous au 732-3271. 
Merci! 

 

LOCAL DE SANTÉ DE SAINT-MARC 
10, AVENUE MICHAUD, 2e ÉTAGE 

Téléphone : 732-3271 

Clinique prise de sang (8 h 30 à 9 h 30) 

     ۩ lundi      6 juin:   Landrienne 
     ۩ mardi    28 juin:  La Corne, salle Champagne 

 

 

 

 

 

 

 

http://mondesansfumee.ca/la-

problematique/vous-voulez-cesser-

de-fumer/ 

 

 

 

 

 
 

ÉCOLE DE CIRQUE 
122, 6e Avenue Ouest 

Amos   (Québec)    J9T 3Z3 
819-727-1098 

 

FRANÇOIS SILLS 
 

EXPLOITANT D’UN MAGASIN LOCAL 
CONCESSIONNAIRE 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 
www.sears.ca 

Votre magasin local 

Près de chez vous   
Avec vous ! 

 

http://www.sears.ca/
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CONTACT AVEC L’ÉTAT 
Dans quels cas puis-je être obligé de réparer les dommages causés  

par mon défaut de respecter mon contrat? 
Avant que le tribunal ne puisse conclure que vous êtes responsable et que vous devez réparer les dommages causés à 
autrui, trois éléments essentiels doivent être prouvés : 
 
1. Vous devez avoir commis une faute : 

Nous avons tous l’obligation d’accomplir nos engagements selon ce qui est prévu au contrat. Si vous manquez à 
vos devoirs, vous pouvez être tenu responsable des dommages qui en découlent pour l’autre partie. Cependant, 
dans la majorité des cas, votre cocontractant, c’est-à-dire, la personne avec qui vous avez conclu le contrat, doit 
d’abord prouver que vous n’avez pas rempli vos obligations ou que celles-ci ont été remplies de manière fautive 
ou non conforme au contrat. Sachez également que chacun d’entre nous a par ailleurs des obligations envers les 
autres qui ne sont pas contenues dans le contrat et en vertu desquelles nous pouvons être tenus responsables : il 
s’agit de notre responsabilité extracontractuelle. Pour plus d'information, consultez l'article: La responsabilité 
civile. 
 
Il existe toutefois des situations où vous êtes automatiquement considéré avoir commis une faute, c’est-à-dire 
lorsque vous vous engagez à accomplir un résultat précis et que vous manquez à cette obligation. Dans ces cas 
votre cocontractant n’a pas à prouver que vous êtes en faute, au contraire, c’est à vous de démontrer que vous 
n’étiez pas en faute. Par exemple : 
o vous aviez l’obligation de payer entièrement le bien acheté, mais vous n’avez payé qu’une partie du montant; 
o vous deviez confectionner une robe de mariée en date du mariage, mais malheureusement vous ne l’avez 

livrée que le lendemain de la noce; 
o vous deviez fabriquer une armoire en érable, mais vous avez livré une armoire en pin. 

 

2. La personne avec qui vous avez contracté doit avoir subi des dommages à cause de votre faute : 
Par exemple, des frais engagés pour terminer ou faire exécuter des travaux, des intérêts sur la somme due, la 
perte d’une vente, des frais d’expertise, etc. 
 

3. La faute que l’on vous reproche doit être directement liée aux dommages causés à l’autre contractant : 
En droit, ce concept s’appelle le lien de causalité entre la faute et le dommage. 

Source : http://www.educaloi.qc.ca 

 
 
 
 
 
 

 

Amos Senneterre 
Michel Lantagne 

Martine Corriveau 

Valérie St-Gelais 

Sébastien Banville-Morin 

Catherine Pomerleau 

Annabelle Lefrançois 

Claudine 

Bérubé 

Gabrielle Morin 

Serge Bastien 

Yves Richard 

Paméla Trottier-Poirier 

22, 1re Avenue Ouest, Bureau 301 

Amos  (Québec)  J9T 2K8 

Téléphone :  819-732-2812 

Télécopieur : 819-732-7951 

pmeinter@notairesabitibi.com 
 

855, 10e Avenue, C.P. 1088 

Senneterre  (Québec)  J0Y 2M0 

Téléphone :  819-737-2747 

Télécopieur : 819-737-5027 

yrichard@notairesabitibi.com 

ptrottier@notairesabitibi.com 

Une étude de onze (11) notaires à votre service 

Bastien, Lantagne, Richard & Associés Inc. 
Notaires & conseillers juridiques 

Services professionnels :  vente et hypothèque, donation, testament, mandat, 

convention, contrat de mariage, droit commercial et corporatif, etc. 

https://www.educaloi.qc.ca/capsules/la-responsabilite-civile
https://www.educaloi.qc.ca/capsules/la-responsabilite-civile
mailto:pmeinter@notairesabitibi.com
mailto:yrichard@notairesabitibi.com
mailto:ptrottier@notairesabitibi.com
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Juin 2016 

 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1  
 
 
Services du CLSC au 
10, ave. Michaud :  
Vaccination enfants 
en a.m. et p.m. 
 

Biblio, 18h à 20h 
 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 21h 

2  

Services du CLSC au  
10, ave. Michaud : 
Prise de sang : 
8h30 à 9h30  
Consultation : 
9h30 à 11h  
 
 

 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 16h 

3 
 

 
Fête des 
voisins 
au Parc 

Héritage 
 
Bureau municipal 
fermé 

4 
 
 

 

5  

 
 
 
 
Messe  9 h 30 

 

6 
Réunion publique 
du Conseil 
municipal, 19h30 
 
 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 16h 

7 
 
 
 
 

 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 16h 

8  
 
 

Biblio, 18h à 20h 
 
 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 21h 

9  
 
 
13h30, salon 
communautaire du 
HLM 
 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 16h 

10 

 
 
 
 

 
Bureau municipal 
fermé 

11 
 

12 

 
 
 

Messe 9 h 30 
 

 

13 
 
 
 
 
 
 

 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 16h 

14 

 
 
 
 
 
 
 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 16h 

15  
 
 
 

 
Biblio, 18h à 20h 
 
 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 20h 

16 
Services du CLSC au 
10, ave. Michaud :  
Présence au village 
en a.m. 
Consultation : 
13h à 15h  

 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 16h 

17 
 
 

Relais pour 
 la vie 

 
 
 

Bureau municipal 
fermé 

18 19  

 
 
 
 
Messe 9 h 30 

Fête des Pères 
 

20 
 
 

 
 

 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 16h 

21 

Tombée des  
textes journal 
 
Réunion du Conseil 
de Fabrique, 19h 
 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 16h 

22  
 

 
 
 

 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 20h 

23 

 
 
13h30, salon 
communautaire du 
HLM 

 
Bureau municipal 
fermé 

24 
 
 

Fête de la 
St-Jean-Baptiste 

 
Bureau municipal 
fermé 

25 
 

 

26 
 
 
 
Messe 9 h 30 

 

27 
Sortie du journal 
 
 
 
 
 

 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 16h 

28 
 
 
 
 
 
 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 16h 

29 
 
 
 
2

e 
versement de 

taxes municipales 

 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 20h 

30 
 
 
 
 
 
 
Bureau municipal 
ouvert de 8h à 16h 

Événements à venir : 
Festyballe :  
   2 juillet 2016 
 
Concert sous le Pavillon du Parc Héritage : 
   27 août 2016 
 
Festivités Champêtres :   
   10 septembre 2016 
 
Dégustation bières et saucisses : 
   12 novembre 2016 
 



 

L’Éveil Campagnard, Volume 16, numéro 5, 30 mai 2016                                      page 60 

 

 
 

En affaire depuis 1961 

Des conseillers aux ventes  
à votre écoute 

  

 

Des techniciens formés 

dans toutes les disciplines 

 

Des pièces pour toutes 
marques à prix compétitifs 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les spécialistes du camion en région 

4 succursales pour mieux vous 
servir partout en Abitibi 

 
  Amos 
   Équipement Amos ltée 

 
  Val d'Or 

   Les Ateliers JMR inc. 
 
  Rouyn-Noranda                   

   Camions Rouanda Inc 
 

  La Sarre 

   Fabrinord Ltée      
 

 

 

 
 
 

 

 

Équipement Amos Ltée 
541, Rue de l'Harricana 

Amos  (Québec)  J9T 2P8 

Téléphone : (819) 732-3333  Télécopieur : (819) 732-1669 
Site internet :  http://www.equipementamos.com/home.aspx 



 

L’Éveil Campagnard, Volume 16, numéro 5, 30 mai 2016                                      page 61 

VENTES 

Équipements forestiers 

Piscines et spas 

Balançoires 

Ensembles de patios 

Propane et équipement au propane 

Tracteurs et tondeuses 

Toro et Colombia 

1111, Route 111 Est, Amos    (Québec)   J9T 1N2 

Tél. :  819-732-2652, Cell. :  819-734-7707, Télec. :  819-732-1825 

Email. :  info@locationlla.com        -        www.locationlla.com 

Mario Boutin, Raynald Corriveau 

propriétaires 

PAUSE CAFÉ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:info@locationlla.com
http://www.locationlla.com/
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Vous voulez faire connaître vos services, voici la tarification : 
Carte professionnelle :        3,00 $/mois    30,00 $/année 
Un quart de page :        4,00 $ /mois   40,00 $/année 
Demi-page :         6,00 $/mois    60,00 $/année 
Page entière couverture intérieure: 
     15,00 $/mois  150,00 $/année 
Page entière couverture extérieure: 
     20,00 $/mois  200,00 $/année 
 

Ce journal est distribué gratuitement dans les foyers de  
Saint-Marc-de-Figuery.  Il est possible de s’abonner au journal au coût 
de l’envoi postal, c’est-à-dire, 40 $/an ou gratuitement par Internet. 

Nous vous invitons à communiquer avec 
l’une des personnes de l’équipe du 
journal pour participer à la conception du 
journal. 
 
Les personnes ressources sont : 
 
Marie-Marthe Boutin,  
responsable de la section paroissiale 
819-732-8427 
 
Céline Dupras, responsable de la section 
municipale 
819-732-8501 
 
Jocelyne Bilodeau, coordonnatrice 
819-732-8601 
 
Vous avez un article ou une information à 
transmettre, voici nos coordonnées: 
L’Éveil Campagnard     
10, avenue Michaud, C.P. 12    
Saint-Marc-de-Figuery (Québec) 
J0Y 1J0  
Téléphone: 819-732-8501 
Télécopieur: 819-732-4324 
 
Courriel: 
   mun.stmarc@cableamos.com 
 
Site Internet : 
   http://www.saint-marc-de-figuery.org/ 

 DATES DE LA 
RÉCEPTION DES TEXTES 

DATES DE SORTIE DU 
JOURNAL 

Janvier 2016 26 janvier 2016 31 janvier 2016 

Févier 2016 23 février 2016 29 février 2016 

Mars 2016 22 mars 2016 29 mars 2016 

Avril 2016 19 avril 2016 25 avril 2016 

Mai 2016 24 mai 2016 30 mai 2016 

Juin 2016 21 juin 2016 27 juin 2016 

Juillet 2016 19 juillet 2016 25 juillet 2016 

Août 2016 23 août 2016 29 août 2016 

Septembre 2016 20 septembre 2016 26 septembre 2016 

Octobre 2016 25 octobre 2016 31 octobre 2016 

Novembre 2016 22 novembre 2016 28 novembre 2016 

Décembre 2016 13 décembre 2016 19 décembre 2016 

mailto:mun.stmarc@cableamos.com
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                        -   Atelier de mécanique 
                        -   Alignement 
-   Vaste inventaire de véhicule d’occasion                 -   Atelier de carrosserie CarXpert 
-   Membre de la Corporation des concessionnaires d’automobiles du Québec 

Mario Collin, propriétaire 

 Mario Collin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

331, rue Principale Sud 

Amos    (Québec)  J9T 2J8 

Téléphone :    819-732-5247 

Télécopieur :    819-732-5268 

Adresse courriel :   thibault@cableamos.com 

Site Internet :    www.thibaultchrysler.com 

-   Expert en 2e et 3e chance au crédit 

http://carphotoscollection.tk/wp-content/uploads/2011/08/2012-Dodge-Ram-Review.jpg
mailto:thibault@cableamos.com
http://www.thibaultchrysler.com/
http://www.occasionenor.com/
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Dépositaire 
des 

lubrifiants 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Débosselage de :  camions lourds, autos, bateaux,  
roulottes, motoneiges, etc.. 

- Véhicules de remplacement 
- Lavages auto/camion, compound, cirage 
- Programme estimation/réparation avec les assurances 

 

Téléphone :  819-732-8816   -   Télécopieur :  819-727-2333 

Carrosserie Bil-Yvon utilise des pièces d’origines 
approuvées par les compagnies d’assurances. 

          

             Lettrage et impression numérique 

        automobiles, affiches, vitrines, enseignes,  

                           bannières, signalisation et logos 

 
841, avenue de l'Industrie, Amos (Québec)  J9T 4L6 

Téléphone :  (819) 732-9170   -   Télécopieur :  (819) 732-9177 

adresse électronique :    shik@cableamos.com 

https://fr-mg42.mail.yahoo.com/compose?to=shik@cableamos.com

